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POLYNESIE FRANÇAISE 

/PR 
(NOR : EMP1500983LP) 

Papeete, le 0 7 SEP. 2015J 

à 

Monsieur le Président du Conseil Economique, Social et Culturel de la Polynésie française 

Objet : Consultation sur le projet de loi du pays portant création d 'un dispositif d'aide à l'emploi 
de type contrat aidé appelé Aide au Contrat de Travail (ACT). 

P.J. : - exposé des motifs ; 
- projet de loi du pays ; 
- avis du Haut conseil de la Polynésie française n° 329 du 23 juillet 2015. 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de solliciter l' avis du Conseil Economique, Social et Culturel de la 
Polynésie française sur le projet de loi du pays portant création d'un dispositif d'aide à l'emploi de 
type contrat aidé appelé Aide au Contrat de Travail (ACT), conformément à l' article 151 ~de. la loi 
organique 2004-192 du 27 février 2004. ' 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma considération distinguée. 

/ 

... ____ .. 
• 

, ... h WlllJ _____ ., 



EXPOSE DES MOTIFS 

La politique publique de l'emploi, de la formation et de l'inse1tion professionnelles, 
impulsée par le Gouvernement, vise à instaurer et renforcer le continuum entre les acteurs de la 
formation (initiale et professionnelle continue) et l'emploi et à garantir une employabilité durable, 
en s'inscrivant dans une réelle démarche de performance. 

Les objectifs opérationnels fixés qui tendent à réduire les facteurs d'inemployabilité 
(illettrisme), à élever le niveau de qualification ou encore à privilégier l'emploi durable, dictent une 
réforme des mesures d'aides à l'emploi et à l'insertion relatives aux contrats aidés et aux stages 
d'insertion. 

Cette réforme garantit par ailleurs la mise en cohérence des mesures d'aides, grâce à leur 
réduction et à leur harmonisation. 

On dénombre en effet actuellement deux mesures pour les contrats aidés, le contrat 
d'emploi durable (CED) et la convention relance emploi (CRE) et trois pour les stages d'inse1tion: 
le stage d'insertion en entreprise (SIE), le stage expérience professionnelle (STEP) et le contrat 
d'accès à l'emploi (CAE). 

Les travaux ont été menés en paitenariat étroit avec un comité technique paritaire composé 
· des administrateurs du fonds paritaire de gestion. Il est en effet apparu opportun de privilégier le 

dialogue et la conce1tation, en impliquant étroitement les partenaires sociaux à ces travaux, de 
façon à s'assurer de sa bonne réceptivité et de sa parfaite adéquation aux besoins. Il est à préciser 
que les mesures d'aides en faveur des travailleurs handicapés ne sont pas concernées par ces 
travaux. 

Les mesures d'aides à 1' emploi de type « contrat aidé », basées sur le principe du 
versement d'une aide financière à l'employeur, sont encadrées par les dispositions des chapitres III, 
pour la CRE, et IV, pour le CED, du titre II du livre II de la partie V du code du travail. 

Plus précisément, la CRE a été instituée par la loi du pays n° 2009-10 du 29 juin 2009 afin 
de favoriser l'embauche d'une personne sans emploi depuis deux mois et en recherche active, par la 
conclusion d'un contrat à durée déterminée. L'aide financière mensuelle plafonnée à 25 350 CFP 
pour un temps plein, est versée à l'employeur durant quatre mois. Le CED, quant à lui, institué par 
la loi du pays 2005-4 du 25 novembre 2005, favorise l'embauche d'une personne sans emploi 
depuis deux mois et en recherche active, par la conclusion d'un contrat à durée indéterminée. Une 
aide financière de 125 000 CFP par trimestre, soit 41 666 CFP par mois, est versée à l'employeur 
durant deux ans. 

Sur la période de 2010 à 2013 et en moyenne, près de 546 demandeurs d'emploi ont pu 
bénéficier d'une «CRE » pour un coût annuel de 46 000 000 CFP, et près de 604 demandeurs 
d'emploi ont bénéficié d'un « CED » pour un coût annuel 464 000 000 CFP. Sur les 1 936 
bénéficiaires d'une «CRE » arrivée à échéance depuis 2009, 14% ont encore une inscription en 
cours au service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles (S.E.F.l.). Sur les 
5 740 bénéficiaires d'un « CED »conclus depuis 2006, 7% ont encore une inscription en cours au 
SEFI. 

Dans l'optique énoncée supra de garantir une employabilité durable en privilégiant 
l'emploi durable, il est proposé de remplacer les mesures CRE et CED par une mesure d'aide à 
deux niveaux, axée uniquement sur le contrat de travail à durée indéterminée, intitulée Aide au 
Contrat de Travail (ACT) et Aide au Contrat de Travail Professionnel (ACT PRO). 
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Dans un souci de lisibilité, le présent exposé des motifs précise les modalités relatives à 
l 'Aide au Contrat de Travail (ACT). 

Dans le cadre de I' ACT, en contrepartie de la conclusion d'un contrat de travail à durée 
indéterminée, l'employeur bénéficiera durant deux ans d'un remboursement forfaitaire des 
cotisations patronales par le S.E.F.1. Le montant mensuel de cette aide ne pourra être supérieur à 
25 % du SMIG mensuel. Il est proposé de fixer cette aide à 36 000 par mois par un arrêté en conseil 
des ministres. Pour deux ans le montant de l'aide sera donc 864 000 FCFP. Cette aide est 
volontairement inférieure à celle prévue dans le cadre de ACT PRO afin de rendre ce dernier plus 
attractif. 

Le public cible couvre les demandeurs d'emploi de 18 à 55 ans, sans emploi en Polynésie 
française depuis au moins trois mois. La condition de durée sans emploi ne s'applique pas au public 
de 50 ans et plus pour faciliter l'embauche des séniors, ni aux personnes ayant subi un licenciement 
pour motif économique en Polynésie française. 

Dans l'éventualité d'une mise en œuvre de cette mesure, il est prévu d'atteindre un objectif 
de 400 contrats aidés en ACT la première année de mise en œuvre, pour un coût sur deux ans de 
345 millions FCFP. 

Eu égard à la crise de l'emploi qui perdure, il est primordial que le Gouvernement appmte 
les moyens nécessaires pour se concentrer sur les contrats à durée indéterminée, signifiant sa 
volonté de promouvoir l'emploi durable. 

Tel est l'objet du projet de loi du pays présentement soumis à votre approbation. 

NOR: EMP1500983LP 2/2 



TEXTE ADOPTE N° 

ASSEMBLEE DE POLYNESIE FRANCAISE 

LOI ORGANIQUE N° 2004-192 DU 27 FEVRIER 2004 

SESSION [ORDINAIRE) [EXTRAORDINAIRE) 

[ex. "01 janvier 2000") 

PROJET DE LOI DU PAYS 

(NOR : EMP l 500983LP) 

Portant création d'un dispositif d'aide à l'emploi de type contrat aidé appelé 
Aide au Contrat de Travail (ACT) 

(Texte définitif.) 

L'Assemblée de Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur suit : 

TrararLî préparatoires : 

- A vis n°329/HCPF du 23 juillet 2015 du Haut conseil de la Polynésie française ; 
- Avis n°[NUMERO)ICESC du [cx."01janvier2000"] du Conseil économique, social el culturel de la Polynésie française ; 
- Arrêté n°[NUMERO]/CM du [cx."01janvier2000") soumcllanl un projet de loi du pays à l'Assemblée de la Pol)11ésie française; 
- Rapport n° [NUMERO] du [ex."01janvier2000"] de [ex .. "Monsieur Prénom NOM"], rapporteur du projet de loi du pays; 
- Adoption en date du [ex."01janvier2000"] ; texte adopté n°li-I UMEROJ du ex."01janvier2000") 
- Décision n°[NUMERO)ICE du [ ex."O 1janvier2000") du conseil d 'Etat ; 
- Publication pour infonnation ma JOPF n° [NUMERO] spécial du [ e:s:;ru_janvier 2000"]. 



Article LP 1. - Le chapitre III du titre II du livre II de la pmiie V du code du travail est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« CHAPITRE III 

L'AIDE AU CONTRAT DE TRAVAIL 

Section 1 

Objet 

Article Lp. 5223-1 

Il est institué un dispositif d'aide à l'emploi intitulé «Aide au Contrat de Travail», qui peut être 
nsuellement désigné par l'acronyme «ACT», dont l'objectif est de favoriser la création d'emplois salariés 
par une prise en charge forfaitaire des cotisations patronales relatives à un contrat de travail à durée 
indéterminée d'une durée minimale de quatre-vingts heures par mois. 

Article Lp. 5223-2 

Pour chaque aide au contrat de travail, l'employeur bénéficie durant deux ans d'une aide financière 
versée trimestriellement d'un montant calculé au prorata du temps de travail du salarié concerné. 

Un arrêté pris en conseil des ministres détermine notamment : 
1. le montant mensuel de cette aide pour un temps plein qui ne peut être supérieur à 25 % du salaire 

minimum interprofessionnel garanti mensuel ; 
2. le nombre maximal d'aides pouvant être attribuées à l'employeur simultanément, en fonction de 

1' effectif des salariés de son entreprise ; 
3. les pièces constitutives du dossier de demande. 

Section 2 

Conditions d'obtention 

Article Lp. 5223-3 

L'aide au contrat de travail est accordée pour l'embauche des demandeurs d'emploi qui satisfont aux 
conditions suivantes : 

l. être âgé de dix-huit à cinquante-cinq ans ; 
2. être sans emploi en Polynésie française depuis au moins trois mois avant la date d'effet du contrat de 

travail et en recherche active d'emploi, à l'exception toutefois: 
a) des personnes âgées de cinquante ans et plus; 
b) des personnes ayant perdn leur emploi à la suite d'un licenciement économique en Polynésie 

française. 

Article Lp. 5223-4 

Est considérée comme personne sans emploi au sens des dispositions du 2. de l'atiicle précédent 
toute personne : 
1. ayant effectuée moins de cent heures de travail durant les trois mois précédant la demande ; 
2. à l'issue d'un stage d'inse1iion ou de fonnation professionnelle en Polynésie française. 

Article Lp. 5223-5 

Seules les personnes physiques ou morales de droit privé peuvent bénéficier en qualité d'employeur 
d'une aide au contrat de travail. 
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Section 3 

Interdictions 

Article Lp. 5223-6 

L'aide au contrat de travail ne peut être attribuée à un employeur si : 
1. il a procédé à un licenciement pour motif économique au cours des douze mois précédant la date de 

demande; 
2. l'embauche porte sur le poste de travail d'un salarié qui a fait l'objet d'un licenciement; 
3. l'embauche concerne une personne pour laquelle il a déjà bénéficié d'une aide financière au contrat de 

travail, ou un de ses anciens salariés l'ayant quitté depuis moins d'un an. 
Les interdictions prévues aux 2. et 3. du présent mticle s'appliquent aux entreprises ayant au moins un 
actionnaire commun avec l'employeur. 

Section 4 

La convention ACT 

Article Lp. 5223-7 
Une convention conclue entre l'employeur et la Polynésie française détermine les engagements 

respectifs de chacun d'eux et les modalités pratiques du versement de l'aide financière. 
L'employeur a notamment l'obligation de produire périodiquement, au service en charge de l'emploi, 

les pièces justifiant de la conclusion du contrat de travail ainsi que du paiement des salaires et charges 
sociales correspondantes. 

Les pièces justificatives du paiement des salaires et des charges sociales sont fixées par a!l'êté pris en 
conseil des ministres. 

Article Lp. 5223-8 
En cas de rupture du contrat de travail à l'initiative du salarié, ou sur décision de l'employeur pour 

faute grave du salarié, l'employeur a la faculté de procéder au remplacement du salarié, par voie d'avenant, 
pendant la période d'exécution de la convention d'aide au contrat de travail restant à courir. 

L'employeur peut procéder à deux remplacements. 
L'employeur ne peut conclure de nouvelle «convention ACT » qu'à la condition que le ou les 

emplois pour lesquels il bénéficie d'une aide au contrat de travail sont effectivement pourvus. 

Article Lp. 5223-9 
En cas d'inexécution totale ou pattielle de ses engagements par l'employeur, le service en charge de 

l'emploi suspend le versement de l'aide financière. 
L'aide financière est suspendue jusqu'à régularisation et au maximum pendant une durée de deux 

mois à l'issue de laquelle le service en charge de l'emploi peut résilier la convention. 

Article Lp. 5223-10 

Le service en charge de l'emploi peut procéder à la résiliation unilatérale de la convention : 
1. en cas de défaut de production des pièces justificatives du paiement des salaires et des charges 

sociales patronales dans le délai imparti de deux mois ; 
2. si l'embauche été précédée ou a eu pour conséquence un licenciement économique. Dans ce cas, 

l'employeur rembourse l'aide versée au titre de l'aide au contrat de travail. 

Article Lp. 5223-11 
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En cas de fraude au présent dispositif, l' employeur peut être exclu par le service en charge de 
l'emploi du bénéfice des aides à l'emploi et à l'insertion pour une durée maximale de douze mois. 

Section 6 

Dispositions diverses 

Article Lp. 5223-12 

Des arrêtés pris en conseil des ministres précisent les modalités d'application du présent chapitre. 

Article LP 2. - Dispositions diverses. 

Les dispositions du chapitre III du titre II du livre II de la partie V du code du travail sont abrogées. 

Article LP 3. - Dispositions transitoires. 

Les contrats passés en application des dispositions « Convention Relance Emploi » continuent à produire 
Jeurs effets jusqu'à leurs termes. 

Délibéré en séance publique, à Papeete, le [ex. "O l janvier 2000"] 

Le Président 

Signé: 
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Avis n° 329 (2015) 

M. Fidèle, 
R:ipportcur 

66 

66·10 

01·02·01 ·02·10 

135-04-02·01 ·01 

HAUT CONSEIL DE LA 
POLYNl!:SIE FRANÇAISE 

Séance du 23 juillet 2015 

Projet de loi du pays 
porn1111 création d'un dispositif d'aide à l'emploi de type 

contrat aidé appelé 1\ide mi Contrat de 'J'rnvail (J\<:'I'), 

AVIS 

l .e Haut conseil de la Polynésie frnnçah;e , 

Saisi par le Président de la Polynésie française d'un projet de loi du pays portant 
création d'un dispositif d'aide à l'emploi de type contrat aidé appelé 1\ide au Contrnt de 
Tr:wail (1\Cl), formule un avis dans le sens des observaduns qui suivent : 

1. Objet et portée du projet de loi du pays : 

1.e projet de loi du pays a puur objet de remplacer le dispositif dc la convention 
relance emploi (CR 1 ~) par celui d'une aide à l'emploi de t)•pe con mit aidé appelée « Aide 
au Contrat de 'J'rnvail » (AC'J). 

1\ cet effet, il pré\'oit d'insérer dans le chapitre 111 c.lu livre Il de ln partie V du code 
du rravail, dix-neuf nouve:rnx articles LP. 5223-1 à 1 .J>. 5223-19 <le!nfoés à se s11bsti1uer 
aux arriclcs LP. 522j- 1 à l .J>. 522j-J 5 actuellemenr com;acrés i1 la CRF.. 

l .e projet lk texte: s'inscrit, scion son exposé des motifs, dnns la politÎlJUe de l'emploi 
du gouvernement visant :'1 garantir une "eJJJf>l~)'t1hiliN rhm1h/1· ,, : 1' ACT est en effet destinée 
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à favoriser la conclualon de conttats de ttavail à durée indéte1111inée (COI) alors que la 
CRE porte sur les conttats à durée détetnlinée (COD). 

Les principaux traits de !'ACT sont les suivants: 

- elle se définit comme une prise en charge forfaitaire des cotisations patronales 
relativea à un CDI d'une duiée minimale de quatre-vingt-dix heures pat 
mols (art. LP. 5223-1); 

- clic eat versée pour une durée de deux ans suivant un montant mensuel qui ne 
peut dépasser 25 % du salahe minimum interprofessionnel gatanti (SMIG) pour 
un ttavall à temps plein (art. LP. 5223-13) ; 

• le bénéfice de !'ACT est soumis aux conditions suivantes : 

o le demandeur doit : 

• être âgé entre 18 et de 55 ans (art. LP. 5223-1); 

• être sans emplo~ c'est-à-dire avoir effectué moins de cent heures 
de ttavall durant les trois mois précédant la demande, et 
rechen:he.t activement un emploi depuis au moina trois mols avant 
la date d'effet du conttat de travail (art. LP. 5223-1), exception 
faîte pour ces conditions de dw:ée, dea personnes de 50 ans et plus 
ou ayant fait l'objet d'un licenciement économique (art. LP. 5223-
2); 

o l'employeur bénéficiaire doit : 

• être une personne physique ou morale de droit privé (art. LP. 
5223-5); 

• ne pas avoir procédé à un licenciement économique au cours des 
douze mols précédant la date de demande d'ACT (al. 2 de l'art. 
LP. 5223-6) ; 

o l'embauche ne doit pas : 

• porter sur un poste de ttavall précédemment pourvu pat une 
personne licenciée (al 3 de l'art. LP. 5223-6) ; 

• concemer une personne qui est déjà atuibutaile d'une aide 
financière au conttat de ttavall (art. LP. 5223-8) ou qui est un 
ancien salarié ayant quitté son employeur depuis moins d'un an 
(art LP 5223-9). 

.. 



2. Compêtence, choix de la nonne et procêdure consultative 

2.1. Le projet de loi du pays, qui institue une aide à l'emplo~ relève du droit du 
travail, et par conséquent ressortit à la compêtence de la Polynésie &ançaise (en ce sens, if. 
CE, Avis, Scct. Int., 368.706, 25 févr. 2003 ; CE, Aas., 4 nov. 2005, req. n° 280003, 
PtiJit/1111 de la Pofyn!Jk jmfl(tlÎle). 

2.2. Cette mesure relevant de l'interventionnisme économique, elle pamt toucher 
aux principes fondamentaux du droit du travail au sens de l'article 34 de la Constitution, 
et donc devoir figurer dans une loi du pays. 

2.3. S'il œvient au conseil des ministres de prendre les mesures d'application du 
projet de texte, le Haut conseil relève, à toutes fins utiles, qu'il doit également approuver 
l'atttibution des aides à l'empl~ dès lors que, sous réserve de l'appréciation des 
juridictions compêtentes, elles peuvent être regardées comme de·s « t1iJu ji11flllfiiru t1llX 

pmonnu -"'»au sens des dispositions de l'article 91-(31") de la loi organique statutaire. 

2.3.1. En effet, le droit applicable en la matière résulte des dispositions suivantes : 

• l'article 91-(31 ") de ladite loi dispose que le conseil des ministres : « Appro11111, "" 
1111 th dtmtmàu 11111/ivlu, tlmu fis tomUMns el n/411 fis trlliru dljinü par l'a111mblâ dt la P11/ylllsi1 
fmn;aJn, fattriblltlo11 d'aklu jitt1111dms [. •• ] fJllX J1mollllll momks. »,. 

- le III de l'article 144 de la loi organique statutaire du 'ri févâer 2004 dispose 
que : « L 'arnmbllt th la P11/J1tllÜ fmnprist d{ftttil, par 11111 dllihlnzlio11 dislÎIUtt dll wtt d11 blld.fll 1111 
par 1111 fJdl prillll à fllrlkll 140 dln11mml "hl dll P'!Jt'; fis tondilions 11 trilint d'alfriblllio11 du t1iJu 
jinandms 11 d'odrlli du garanJiu d'mtpnml t1llX pmonnu momks./To11ttfois, po11r fis aitJu jittalldms 
dont fallriblllio11 n'ut pm mJOTtie d1 tomUM111, fm11111b/h th h Pofynhi1 fmnprist ptlll dltûltr: 
/ 1° D'indivldlllliistr fJll IJ/ltl.fll ks mdits par bhtlfoiaire / 2° D'llablir, "11111111 llal t111110d fJll b11dgtt, 
"'" Jisfl du Wngùüiins '1A'li po11r dxraill d'lllX, fobjtl el Il f1111111tml d1 fald# jittalltÜn. / 
L 'indivldllfJ!iJfJlion du '1flli/J 1111 la lilfl llablil tonf111111illunl fJll 2° /.111111 dltûion d'allriblllitJ11 du t1iJu 
jittandms prlâtlu. » ; 

· l'article 157-2 (1°) dispose que: « u priJilhnl th la P11/Jttlli4 fmn;ain 1r11111m11 à 
fm11111blll de la Pofynw fmnprist to111 proj11 tk d/tiJiq11 nllllif: à !fJllriblllio11 d'111t1 ald# jinanâin 
111J!1rimr à 1111 mef/ t/ljitti par ! fJllllllb!h mr propolilion th tfJ tommislÎl111 th tontrdk /J11dgllllirr el 
jitrfJntltr 1111 à ffJlltiblllitJn d'11111 gamntù d'llllJ>nml à 1111e pmon11e mllfllk. u gi1111m11111mf /ail 
tJ1111JU/kmml frl}IPllrf à lm11111b/h mr k m1111ta11f, lobj111t !11tilirfJlio11 d11 t1iJu ji11alldms silllln m 
tkfrl "' tt -0. ». 

2.3.2. Les dispositifs d'incitation à l'embauche (soutien à l'embauche, insertion 
professionnelle des jeunes) sont des aides publiques à caractère économique, c'est-à-dire 
des mesures p.tlscs par une autorltê publique en vue d'encourager ou de soutenir un actew: 
de la vie économique dans un but de politique économlquel11, 

111 JuâK!uoeut admimslralif, Fuc. 256 - «Aides konomiques • (mis i jour le 20 janv. 2015), Michel !'ROMONT, 
points 1 et 2 pp. 3-4. 
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La citculaire n° 1027 PR du 8 janvier 2008 relative au régime des aides financières 
et des garanties d'emprunt aux penonnes morales rappelle qu .. 11 convient d'entendre pat 
"aide financière": « lo11/ cr appm tlt ntlOllT'(ll 1110111/aim » 011 tt t/Jtpmst tlt pré/Mm111/ oblilfltoin », 
œ glli œmpmul ln aitlu faœln (a/llgt111111ll, tllgrltllm11111 1/ tXOnlralio111), ln ak/11 lmâ/,llaim 
(111/wenlio111) 1/ lt1 aitlt1 b11n«Jim (prfl11 1,an1111i11 tl'tlllj>nlnl). ». 

En l'espèce, le dispositif" ACT ", qui consiste en une prise en charge forfaitaire des 
coùsations patronales relative à un contrat de travail à durée indétcmùnée, se rapproche 
donc de celui de la subvention. 

Il convient de relever que, à l'occasion de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 sur 
l'écononùe soclslc et solidaire, le législateur national est venu définir pour la pwnière (ois 
(dans un nouvel article 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec l'administration) la notion de "subvention" (çf. : 
« ÛJl/llÎlll111/ tin 111/wenlio111, 1111 11111 th la pr1t11111 loi, "1 œ111ri/mJiq111 fa"""11Wu tl1 lollh flllhtn, 
l1tllotitlu âant ftldl tfa/lrih11/ÜJ111 tlldt/lu par ftt llllfofills m/miniJ/rrllÎllll tl ftt O'lf1l/Îlfllll ""1rg/s th la 
tplWn tl'1111 1mm p11blk intllllfrû/ 11 œmmtrtial, jlllljfilu par 1111 illlltfl l,llllrol 1/ tllJtilllu à la 
rlalis111io11 tl'11111 adion 011 tl'1111 proj11 tl'im'lllisllflllll/, à la œnlrÜllllWn 1111 tllvllopfantml d'l1divillt 011 
1111ji111111m11111/1,lobal til fadivill til fo'lfJnilmt tl1 tirait prM blnfjùiain. Cu IKli4111, projtll 011 
adivil/J son/ inililr, tl{fotir 11 mis m lllM't par "1 orgtJ1ÛJ1llll til tlroil prM blnljùiaim. Cu 
œnlribtl/W111 111 Jmll'tnl œ111/Ïhltr la rlm11nlmlion til pmllllio111 lntlil1itlllflliJ(u rlponâmll flllX btsoi111 
tin alllOtills 011 DflllllÏmtu glli lu aaortlmt »). 

Bien que ce texte ne soit pas applicable à la Polynésie fœnçaise dans l'cxetcice de 
ses compétences, ses disposiâons peuvent néanmoins constituer une ret'émtce utile, 
nownment pour la future juiispruclcnce. Selon la définition ainsi retenue pat le législateur 
national, les penonnes publiques ne sont pas concemées, tandis que les penonnes plivées 
le sont dès lors que le critère de l'initiative du « projtl » est rempli. Tel est bien le cas en 
l'espèce, puisque c'est l'employeur «personne ptivée » qui prend l'initiative du projet en 
transmettant la demande d'aide à l'administration en charge de l'emploi. 

Il mwte de ce qui plécêde que les aides du Pays au profit des entreprises 
constituées sous forme de personne morale en vue de la tonclusion d'un contrat «ACT 
PRO» apparaissent bien entrer, en l'absence de toute jurisprudenc:e contraire, dans le 
champ d'application du ttgime des aides financières, et doivent iespectct la procédure y 
afférente instituée pat la loi oiganique statutaire. 

Une position identique a été prise le 29 novembre 2013 pat le Haut conscll, 
relativement à une question de droit portant sur la« 1/0f11/t à lag111/lt U œ11tJÏll/I tl1 tMJllfirpo11r 

rltfr lu l1ÛÛI fitumçi1m aaorrJlu l1llX pmo111111 plu1i41111 tlmu lt ffl'ltllr tlN hpml » (ef. avis n° 57 
du 29 novembre 2013), s'agissant des subventions versées aux opérateurs de logement ou 
aux établissements bancaires en matière d'aides au logement du Haut conseil. 

Au cas d'espèce, eu égard, de 8UlCl:Oit, à la laige maige de manœuvre que le projet 
de loi envisage au profit du pouvoir réglementaire détivé, d'ailleurs dans des conditions 
contestables, la mise en œuvre des dispositions précitées de la loi organique statutaire 
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s'impose d'autant plus, dans le respect de la volonté organique exprimée à l'occasion de la 
réfonne du 7 décembre 2007. 

2.4. En l'absence de jurisprudence en sens conttaire, les dispositions du projet de 
loi du pays présentent un caractère «soda/» au sens du Il de l'article 151 de la loi 
organique statutaire : le Haut conseil recommande donc, comme il l'a déjà fiiit dans des 
occurrences simllalres, de soumetttc pour avis ce projet au Conseil économique, social et 
culturel. 

3, Sur le fond 

3.1. Le législateur du pays dispose d'un très latge pouvoir d'appréciation pour 
exercer sa compétence en matière de droit du ttavail : le Conseil constitutionnel a jugé 
qu'il revient au législateur de fixer les principes fondamentaux du droit du ttavail et, 
notamment, de poser des règles propres à assurer au mieux, confonnément au Sb< alinéa 
du Préambule de 1946, le droit pour chacun d'obtenir un emploi, tout en ouvmnt le 
bénéfice de ce dtoit au plus grand nombre d'intéressés (Cons. constit., n° 83-156 DC, 28 
mai 1983, Loi porlllllt t1Wm11 llllSllflS rrkttiw il/IX pnsta/Wn Pitillm1, cons. 4). 

Le choix d'instituer une ACT, consistant en une prise en charge fo.cfaitaire des 
cotisations patronales relative à un conttat de ttavail à dwée indéterminée, paraît devoir 
relever du pouvoir discrétionnaire d'appréciation du législateur du pays : en effet, a été 
jugé confonne au 51auo alinéa du Préambule de 1946, l'exonération d'impôt sur le revenu et 
de charges soclales des heures supplémentaires et complémentaires, dès 101:11 qu'elle a pour 
but d'augmenter le nombre d'heures travaillées afin de stimuler la croissance et l'emploi 
(Cons. constit., n° 2007-555 DC, 16 août 2007, Loi tn ft1Pt11r tl11 frr1Mi~ dt 1'111fpltil tl tlN pDllllOir 
tl'athal, cons. 8). 

3.2. La mesure ainsi instituée ne devra toutefois pas porter une atteinte 
disproportionnée à la liberté d'entreprendre, garantie par l'article 4 de la Déclaration de 
1789, du point de vue notamment des employeUJ:S qui ne se trouvent paa en situation de 
pouvoir embaucher : en effet, le Conseil conslitutionnd considère que, s'il est loisible au 
législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de l'article 4 de la déclaration 
de 1789, les limitations justifiées par l'intérêt généJ:Sl ou liées à des ~ces 
constitutionnelles, c'est à la condition que lesdites limitations n'aient paa pour 
conséquence d'en dénaturer la portée (Cons. conslit., n° 99-423 OC du 13 janvier 2000, 
Loi rtlali111 ri la rld11dÎIJ11 lllt,0dll tl11 ttmp1 11, lrrlMi4 cons. 27). 

En l'espèce, alors mente qu'elle peut être regardée comme procurant un avantage 
substantiel à ses seuls bénéficiaites, l'ACT, qui est justifiée par l'exigence constitutionnelle 
du droit à l'emploi, est limitée quant à son étendue (durée fixée à deux ans, nombre limité 
par employeur, caractère non répétable entre mêmes employeur et demandeur, exclusion 
de l'embauche d'un ancien salarié ou de celle qui résulte du licenciement d'un salu:ié 
occupant le même poste de tœvail), de sorte qu'elle ne semble porter à la h'berté 
d'entreprendre, que des limitations n'ayant paa pour conséquence d'en dénaturer la 
portée. 
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3.3. L'ACT paraît confonne au principe d'égalité dMUlt les charges publiques, dès 
lors que, d'une pan, elle poumiit W1 objectif d'intérêt généœl et, d'autre part, elle est 
fondée sur des critères objectifs et rationnela en mppon avec le but rechei:ché (Cons. 
constit., n° 97-390 OC du 19 novembre 1997, Loi otgmtigNe nltJtiw à laftsœlitl ttpplimbk m 
Po!fnllû .fra11ftlÜ1, cons. 7). 

En l'espèce, l' ACT poursuit l'objectif d'intérêt généœl d' « lflljJ/oyabiHll rhtmbk », 
donc met en œuvre l'exigence du droit à obtenir un ernplo~ et les critères particulièrement 
larges de son obtention (COI de droit commun ; âge des chômeurs compris entre 18 et 55 
ans ; indifférence de la personnalité de l'employeur, morale ou physique, pourvu qu'elle 
soit de droit privé) apparaissent plelnernent en mppon avec sa finalité. 

Aucune critique ne paraît donc pouvoir être soulevée de ce point de vue. 

4. Sur la forme 

4.1. Conformément à l'objectif d'intelligibilité et d'acœsSJ'bilité de la!~ le projet de 
loi du pays gagnerait à être restructurer suivant les propositions figurant dans le tableau 
annexe : en effet, en l'état, le projet de texte comporte d'inutiles découpages au niveau des 
sections et sous-sections, qui tendent l'articulation de certaines dispositions artificielle et 
parfois source de œdondanees. 

Il en va ainsi, notamment, dans la section 4, de dispositions hétéroclites 
(suspension, résiliation et modification de la convention ACT, sanction administrative 
infligée à l'employeur) ne présentant pas de lien évident avec son titre ainsi rédigé : 
« Sanction et rupture de l' ACT », et qui trouveraient plutôt à figurer, pour certaines 
d'entre-elles, dans la sous-section 2 de la section 3 intitulée : «Convention ACT». 

4.2. Sur la terminologie : 

• L'utilisation de sigle ou d'acronyme est en principe proscrite dans un texte de 
Conne législative. Pour autant l'acronyme peut recevoir une unique consécration législative 
afin que les actes réglementaires et les actes individuela pris en application de la loi du 
pays puissent par la suite l'utiliset . 

. n convient d'utiliset les termes ((administration en charge de l'emploi à la place 
de << &elVÎce en charge de l'emploi ». Comme le rappelle régulièrement le Haut consell. il 
est fonement déconseillé de mentionner précisément dans un texte de loi du pays, la 
désignation des autorités administratives en charge de l'application des normes : il s'agit là 
d'un domaine qui ielève des seules attributions du conseil des ministres. En outre, une 
telle pratique peut se .tévéler particulièrement contraignante en cas de changement de 
dénomination ou de structure de l'autorité en cause. 

4.3. L'attention du Gouvernement est attirée sur la nécessaire coordination entre le 
présent projet de loi du pays et les dispositions qu'il est par ailleurs prévu d'adopter dans 
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le cndre ùu projet de loi du pays portnnl créndon du contrai « t\C'l'-PllO », et l)Ui fait 
l'objet de l'avis n° :no en dntc de cc jour. S'il convient, dnns le cndrc d'un présent prnjct 
ùe loi du pays, de créer un artkle spécifü1uemc111 consacrt'.· 11 l'abrngation du dispositif 
«CRE» (chapitre IV du ti11·e Il du livre Il de ln p11rtic V du code du 1rnvnil), il conviendrn 
de s'assurer de la parfaite coordin:uion de cette abroga1jon avec l'entrée en vigueur des 
dispositifs nouvertllX destinés n SC substituer n ceux :\Clucllcmcnt en vigueur. 

Délibéré par le l laut conseil de ln Polyné!de française Ion: de sn séance du 23 juillet 
2015, <>li siégeaient : M. Dll~f\!EllT, président, Mme PONC:lff cl f\t 1 'IDEl.E, conseillers, et 
ivl. Lt\l.l.Ef\11\NT-rvloE, conseiller associé, et en présence de M. BLJltNS, Mme TEUlllJ1\IU1 1 

et Mme TE1UIEltOOITEH1\1 1 auditems. 

Le IH'ésidcnt, 1 .e consciller-rapportem, 

J. /)ià111·r1 M. /'i'd;/1· 
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PROJET DE LOI DU PAYS 

Projet du gouvernement Propositions du Haut conseil 

Portant ctéadon d'un dispositif d'aide à Portant création d'un dispositif d'aide à 
l'emploi de type contrat aidé appelé Alde au l'emploi de type contrat aidé appelé Aide au 

Contrat de Travail tAr:n ContratdeTravall(ACT\ 
Article LP.1.. Les chapitres Ill et IV du titre ll Article 1"'.· Le chapitres Ill du titre ll du livre II 
du livre II de la partie V du code du travail sont de la partie V du code du travail est remplacé par 
remplacés par les dispositions suivantes : les dispositions suivantes : 

4C CHAPITRE ID « CHAPITRE DI 
VAIDEAUCONTRATDETRAVAIL L'AIDE AU CONTRAT DE TRAVAIL 

Section 1 Secdonl 
Obiet Obi et 

Article Lp. 5223-1.- n est institué un dispositif Article Lp. 5223-1.· D est institué un dispositif 
d'aide à l'emploi intitulé «Alde au Contrat de d'aide à l'emploi intitulé «Alde au Contrat de 
Travail», à-après dénommé ACT, dont l'objectif Travail », qui peut être usuellement désigné par 
est de favoriser la création d'emplols salariés par l'acronyme «ACT 1>, dont l'objectif est de 
Wle prise en charge forfalllÛte des cotisations favoriser la création d'emplois salariés par une 
patronales relatives à un contrat de travail à prise en charge forfaitaire des cotisations 
durée indétenninée d'Wle durée minimale de patronales relatives à un contrat de travail à 
quatre-vingts heures par mols. durée indéterminée d'une durée tninimale de 

auatre-virurts heures oai: mols. 
Article Lp. 5223-2.- Pow: chaque aide au 

et: stt. Lp. 522J.D contrat de travail, l'employew: bénéfiàe durant 
deux ans du versement ttimesttiel d'un montant 
calculé au prorata du temps de travail du salarié 
concemé. 

Un arrêté pris en conseil des ministres détennine 
notamment: 

1° le montant mensuel de cette aide pow: un 
Cf. art, Lp. 5223-7 temps plein qui ne peut étre supérieur à 25 % du 

salaire nùnimum interprofessionnel garanti 
mensuel; 

Cf. Slt. LP. 522J.7 2° Je nombre d'aide maximal d'aides pouvant 
étre attribuées à l'employeur, en fonction de 
l'activité économique et des perspectives 
d'emploi, ainsi que de l'effectif des salariés de 
son entreprise ; 

Cf. art. 5223-11 30 les pièces constitutives du dossier de 
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Section2 
Employeute et demandeute d'emploi 

Mloibles 
Solls-BectfOIJ 1 

Les demandeute d'emnlol éllolbles 

demande. 

Nonrep.da 

Section2 
Conditions d'obtention 

Article Lp. 5223-2.- L'ACT est accordée pour Article Lp. 5223-3.• L'aide au conttat de travail 
rembauche de demandeurs d'cmplo~ âgés de dix- est accordée pour l'embauche des demandeurs 
huit à cinquante-cinq ans qui sont sans emploi en d'emploi qui satisfont aux conditions suivantes : 
Polynésie française depuis au moins trois mols 
avant la date d'effet du conttat de travail et en 
recherche active d'emploi 

Âlt. Lp. 5ZZ3-2 sL t« 
1° être âgé entre dix-huit et cinquante-cinq ans ; 

2° être sans emploi en Polynésie française depuis 
au moins trois mols avant la date d'effet du 
contrat de ttavail, à l'exception toutefois : 

Article Lp. 5223-4.- Est considérée comme 
personne sans emploi au sens des dispositions du 
2° de l'article p.técédent toute pcnonne : 

Art. Lp. 5223-2 sJ, 2 1° ayant effectuée moins de cent heures de 
travail dw:ant les ttols mois précédant ta: 
demande; · 

Art. Lp. !J2ZJ-4 2" à l'issue d'un stage d'inse.ttion ou de 
fonnation professionnelle en Polvnésie francaise. 

Article Lp. 5223-3.· Les conditions d'éligibilité Cl: ut. Lp. 52ZJ.3-(2°) 
fixées à l'article Lp. 5223-2 ne sont pas 
applicables aux personnes âgées de 50 ans et 
plus, ni à celles ayant subi un licenciement 
économioue en Polvnésie franca.i•e. 
Article Lp. 5223-4.- Les personnes qui Cl: art. Lp 5229 4 (2") 
bénéficient d'un stage d'insertion ou de 
fottnation professionnelle en Polynésie française 
sont considétées, à l'issue de leur stage, conune 
des nersonnes sans """"loi. 

·9/13-



Sous-1ecdon Z 
Les emnloveun Blmbles 

Article Lp.sm.s .• Les employeurs qui Article Lp.SW-5.• Seules les per&OMes 
peuvent bénéficier d'une ACT sont les pcreonnes physiques ou morales de droit privé peuvent 
physiques ou morales de droit privé. bénéficier en qualité d'employeur d'une aide au 

conttat de tmvail. 
Sectlon3 

lnwdlctiona 
Article Lp. 5223-6.- L'aide au conttllt de travail 
ne peut être attn'buée à un employeur si : 

Cf. Bit. Lp. 6223-6-(1..) 1° il a procédé à un licenciement pour motif 
économique au cours des douze mois précédant 
la date de la demande ; 

Cf. Bit. Lp. 6223-6-(Z.) 2° l'embauche porte sur le poste de tmvail d'un 
B8larié qui a fait l'objet d'un licenciement; 

Cf. art. Lp. 5223-8 3° l'embauche concerne une personne pour 
laquelle il a déjà bénéficié d'une aide financière 
au conttat de travail, ou un de ses anciens salarlés 

Cf. ut. Lp. S2ZJ-9 l'ayant quitté depuis moins d'un an. 

Les interdictions prévues aux 2° et 3° du présent 
article s'appliquent aux entreprises ayant au 
moins un actionnaùe commun avec l'emnlnveur. 

Article Lp. 5223-6.- L'ACT ne peut être 
attribuée à un employeur si : 

Cf. art. Lp. 5Z2J.6 (t") et (Z") 
1. l'employeur a procédé à un licenciement pour 
motif économique au cours des douze mols 
précédant la date de demande d'ACT; 

2. l'embauche résulte du licenciement d'un salarlé 
occunant le même noste de ttavail. 

Sous-section J Nonœpds 
Limitadona et exclusions 

Article Lp. SW-7.- Le nombœ d'ACT dont un Cf. tut. Lp. S2ZJ-Z 
même employeur peut bénéficier simultllllément 
est limité mr attêté Dris en conseil des mlnistrea. 
Article Lp. 5223-8.- Un employeur ne peut Cf. art. Lp. 5Z2J.6 
demander !'ACT pour l'embauche d'une 
personne pour laquelle il a déjà bénéficié d'une 
aide financière au conttat de ttavail. Cette 
interdiction s'étend aux entreprises ayant au 
moins un actionnaire commun avec l'em1>loveur. 
Article Ln. 5223-9.· Un emnloveur ne neut Cf. art. Lb, 5Z2J.6 
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demander l'ACT pour l'embauche d'un ancien 
salarié ayant quitté l'employeur depuis moins 
d'un an. Cette interdiction s'étend aux 
entteptises ayant au moins un actionnaire 
commun avec l'em1>loveur. 
Article Lp. 5223-10.- La conclusion des Non repris CIJI' superfétstoirr: 
conventions ACT est effectuée dans la limite des 
aédits votés. 

Section3 Non repris 
Modalités de miae en œuvre 

Sous-aecdon t Nonœprls 
Le dossier de demande 

Article Lp. 5223-11.- Un arrêté ptis en conseil Cf. art. Lp 5223-2 (J") 
des ministres détemûne les pièces constitutives 
du dossier de demande. 

Sous-sectlon Z Section4 
La convendon ACT La convention ACT 

Article Lp. 5223-:12.- L'employeur et la Article Lp. 5223-7.- Une convention conclue 
Polynésie &ançalse déterminent, pat convention, entre l'employeur et la Polynésie &ançalse 
leurs engagements respectifs et les modalités détmnine les engagements respectifs de chacun 
pratiques du versement de l'aide financière. d'eœ et les modalités pratiques du versement de 

l'aide financière. 

L'employeur B notamment l'obligation de 
Cf. art. Lp. SZZJ.14 produire périodiquement, à l'administtation en 

clwge de l'emploi, les pièces justifiant de la 
conclusion du contrat de travail ainsi que du 
paiement des salaires et clwges sociales 
comspondantes. 

La date d'effet de cette convention constitue le Non repris 
ooint de dénart de l'aide financière. 

Sous-sectlon J Non repris 
L'aide financfùe 

Article Lp. 5223-U.- Pour chaque ACT, 
l'employeur bénéficie durant deUJt ans d'une aide Cf. art. Lp. 52ZJ-2 
financière versée trimestriellement au p10œ1a du 
tem~dettavalldusaladéconceml 

Le monblnt mensuel de cette aide pour un tem~ 
plein ne peut être supérieur à 25 o/o du SMIG 
mensuel Son montant est fixé pat ar:rêté ptis en 
conseil des ministres. 
Article Lp. 5223-14.• L'employeur qui bénéficie 
d'une ACT s'engage à produire pérlodiquement, Cf. tut. Lp. SZZJ.7 
au scrvice en charge de l'emplo~ les pièces 
iustiûant de la conclusion du contrat de travail 
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ainsi que du paiement des salaires et charges 
socisles coirespondanœs. Le8 pièces justificatives 
du paiement des salahes et des charges socisles 
sont fixées par &rraté pris en conseil des 
ministres. 

L'employeur ne peut conclure de nouvelle 
«convention ACT» qu'à la condition que le ou 
les emplois pour le8quels il bénéJicie d'une aide 
au conttat de ttavail sont effeclivement nounrus. 

Section 4 NOJJ œpds 
Sanction et nmture de l'ACI' 

Article I.p. 5223-ts.- En cas d'inexécution Article Lp. 5223-9.- En œs d'inexécution totale 
totale ou partielle de ses engagements par ou partielle de ses engagements par l'employeur, 
l'employeur, le service en charge de l'emploi l'administtation en charge de l'emploi suspend le 
suspend le versement de l'aide financière. versement de l'aide financière. 

L'aide financière est suspendue jusqu'à L'aide financière est suspendue jusqu'à 
régularlsation et au maximum pendant une durée réguladsation et au maximum pendant une durée 
de deux mois à l'issue de laquelle le scrvlce en de deux mois à l'issue de laquelle l'administtation 
charge de l'emploi peut résilier la convention. en charge de l'emploi peut i:ésilier la convention. 

Le service en charge de l'emploi fait procéder à Un &rraté prls en conseil des ministres détermine 
l'émission d'un ordre de ieversement au titre des les conditions dans lesquelles l'administration en 
sommes éventuellement perçues indûment par chuge de l'emploi procède à la suspension ou au 
l'employeur. retrait de l'aide ainsi qu'à la réclamation des aides 

Article I.p. 5223-16.- En cas de rupture du 
conttat de travail à l'initiative du saladé, ou sur 
décision de l'employew: pour faute grave du 
saladé, l'employeur a la faculté de procéder au 
remplacement du saladé, par voie d'avenant, 
pendant la période d'exécution de la conventlon 
ACT restant à cow:ir. 

L'employew: peut procéder à deux 
remplacements. 

indûment . 



., 

L'employeur ne peut bénéficiet d'une nouvelle 
convention ACT que dans la me81lre où l'emploi 
prevu au titre d'une convention ACT en cours 
est effectivement nourvu. 
Article Lp. S223-17 •• Le service en charge de Article Lp. S223-10.- L'administration en charge 
l'emploi peut procéder à la résiliation unilatémle de l'emploi peut procéder à la résiliation 
de la convention : unilatérale de la convention : 

1. en cas de défaut de production des pièces 1° en cas de dé&ut de production des pièces 
justificatives du paiement des salai.tes et des justificatives du paiement des salaires et des 
charges sociales patronales dans le délai lmparti clwges sociales patronales dans le délai lmparti 
de deux mols ; de deux mois ; 

2 si l'embauche été ptécédée ou a eu pour 2° si l'embauche était précédée ou a eu pour 
conséquence un licenciement écononûque. Dans conséquence un licenciement économique. Dana 
ce cas, l'employeur rembourse l'aide versée au ce cas. l'employeur rembourse l'aide versée au 
titre de l'ACT. titre de l'aide au contrat de travail. 

Sections 
Sanction 

Article Lp. S223-18.· Tout employeur qui prend Article Lp. S223-11.· En cas de fraude au 
des dispositions conttalres à la bonne application présent dispositif, l'employeur peut être exclu par 
du présent dispositif peut être exclu par le l'administtaùon en charge de l'emploi du 
service en charge de l'emploi du bénéfice des bénéfice des aides à l'emploi et à l'insertion pour 
aides à l'emnloi et à l'insertion durant 12 mois. une durée maximale de douze mois. 

Sections Section6 -- 'done diverses Dimosidons diverses • 
Article Lp. S223-19.- Des ai:rêtés pm en conseil Article Lp. S223-12.- Des ai:rêtés pm en conseil 
des ministres précisent les modalités des ministtes précisent les modalités 
d'annllcation du t>Iésent disoositif: d'annlication du présent ch.anit:re. 

Article 2.- Dispositions diverses.- Les 
dispositions du chapitre IV du titre Il du livre Il 
de la nmie V du code du travail sont abroaées. 

Article LP. 2.- Les dispositifs «Contrat pour Article 3.- Dispositions transitoires.- Les 
!'Emploi Durable » et « Convention Relance conttats passés en application des dispositifs 
Emploi » en cours de validité continuent de « Contrat pour !'Emploi Durable » et 
produire leurs effets jusqu'à leurs tennes. « Convention Relance Emploi » continuent à 

nroduire leurs effets immu'à leurs termes. 
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POLYNESIE FRANÇAISE 

_,. .562'4 
N" - /PR 

(NOR : EMPl500984LP) 

Papeete, le 

07 SER 2015 
à 

Monsieur le Président du Conseil Economique, Social et Culturel de la Polynésie française 

Objet : Consultation sur le projet de loi du pays relative à l' Aide au Contrat de Travail 
Professionnel. 

P. J. : - exposé des motifs ; 
- projet de loi du pays ; 
- avis du Haut conseil de la Polynésie française n° 330 du 23 juillet 2015. 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de solliciter l'avis du Conseil Economique, Social et Culturel de la 
Polynésie française sur le projet de loi du pays relative à l' Aide au Contrat de Travail Professionnel 
(ACT PRO), conformément à l'article 151 de la loi organique 2004-192 du 27 février 2004. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma 

c-..• ... 
- 9 SEP. 2015 

·4°J~ 

,., .... .. 
, .... .__ _____ ...,. 

sidération distinguée. 



EXPOSE DES MOTIFS 

La politique publique de l'emploi, de la formation et de l'inse1tion professionnelles, 
impulsée par le Gouvernement, vise à instaurer et renforcer le continuum entre les acteurs de la 
formation (initiale et professionnelle continue) et l'emploi et à garantir une employabilité durable, 
en s'inscrivant dans une réelle démarche de performance. 

Les objectifs opérationnels fixés qui tendent à réduire les facteurs d'inemployabilité 
(illettrisme), à élever le niveau de qualification ou encore à privilégier l'emploi durable, dictent une 
réforme des mesures d'aides à l'emploi et à l'inse1tion relatives aux contrats aidés et aux stages 
d'insertion. 

Cette réforme garantit par ailleurs la mise en cohérence des mesures d'aides, grâce à leur 
réduction et à leur harmonisation. 

On dénombre en effet actuellement deux mesures pour les contrats aidés, le contrat 
d'emploi durable (CED) et la convention relance emploi (CRE) et trois pour les stages d'insertion : 
le stage d'insertion en entreprise (SIE), le stage expérience professionnelle (STEP) et le contrat 
d'accès à l'emploi (CAE). 

Les travaux ont été menés en pa1tenariat étroit avec un comité technique paritaire composé 
des administrateurs du fonds paritaire de gestion. Il est en effet apparn opportun de privilégier le 
dialogue et la concertation, en impliquant étroitement les partenaires sociaux à ces travaux, de 
façon à s'assurer de sa bonne réceptivité et de sa parfaite adéquation aux besoins. Il est à préciser 
que les mesures d'aides en faveur des travailleurs handicapés ne sont pas concernées par ces 
travaux. 

Les mesures d'aides à l'emploi de type «contrat aidé», basées sur le principe du 
versement d'une aide financière à l'employeur, sont encadrées par les dispositions des chapitres III, 
pour la CRE, et IV, pour le CED, du titre II du livre II de la partie V du code du travail. 

Plus précisément, la CRE a été instituée par la loi du pays n° 2009-10 du 29 juin 2009 afin 
de favoriser l'embauche d'une personne sans emploi depuis deux mois et en recherche active, par la 
conclusion d'un contrat à durée déterminée. L'aide financière mensuelle plaformée à 25 350 CFP 
pour un temps plein, est versée à l'employeur durant quatre mois. Le CED, quant à lui, institué par 
la loi du pays 2005-4 du 25 novembre 2005, favorise l'embauche d'une personne sans emploi 
depuis deux mois et en recherche active, par la conclusion d'un contrat à durée indéterminée. Une 
aide financière de 125 000 CFP par trimestre, soit 41 666 CFP par mois, est versée à l'employeur 
durant deux ans. 

Sur la période de 2010 à 2013 et en moyenne, près de 546 demandeurs d'emploi ont pu 
bénéficier d'une «CRE» pour un coût annuel de 46 000 000 CFP, et près de 604 demandeurs 
d'emploi ont bénéficié d'un « CED » pour un coût annuel 464 000 000 CFP. Sur les 1 936 
bénéficiaires d'une «CRE» mTivée à échéance depuis 2009, 14% ont encore une inscription en 
cours au service de l'emploi, de la formation et de l'insertion professionnelles (S.E.F.I.). Sur les 
5 740 bénéficiaires d'un « CED »conclus depuis 2006, 7% ont encore une inscription en cours au 
SEFI. 

Dans l'optique énoncée supra de garantir une employabilité durable en privilégiant 
l'emploi durable, il est proposé de remplacer les mesures CRE et CED par une mesure d'aide à 
deux niveaux, axée uniquement sur le contrat de travail à durée indéterminée, intitulée Aide au 
Contrat de Travail (ACT) et Aide au Contrat de Travail Professionnel (ACT PRO). 
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Dans un souci de lisibilité, l'objet du présent rapport et du projet de loi du pays annexé 
demeure circonscrits aux dispositions se rapportant à l 'Aide au Contrat de Travail Professionnel 
(ACT PRO). 

Fortement inspirée du contrat de professionnalisation, l' ACT PRO est un contrat de travail 
à durée indéterminée de type particulier, fondé sur Je principe de l'alternance permettant d'associer 
la formation pratique au sein de l'entreprise, en relation avec la qualification recherchée, et la 
formation théorique dans un organisme de formation. 

Le public cible couvre les demandeurs d'emploi de dix-huit ans jusqu'à vingt-neuf ans 
révolus, sans emploi en Polynésie française depuis au moins trois mois, ou ayant fait l'objet d'un 
licenciement pour motif économique en Polynésie française, de façon à favoriser la tranche de la 
population la plus affectée par le chômage. 

L' ACT PRO a pour objectif de favoriser l'emploi et la formation d'une personne 
nouvellement embauchée. La première année, la rémunération du salarié concerné équivaut à un 
pourcentage du salaire minimum interprofessionnel garanti (SMIG), qu'il est proposé d'arrêter à un 
montant représentant 80% du SMIG. La seconde année, Je salarié est rémunéré au SMIG. 

Tout employeur, visé à l'article Lp. 6321-1 du code du travail, participant au financement 
des actions de formation (atticle Lp. 6312-1) et bénéficiaire d'un ACT PRO perçoit durant deux ans 
une aide forfaitaire de la Polynésie française, versée ttimestriellement au prorata du temps de 
travail du salarié concerné. 

La première année, Je montant mensuel de cette aide ne peut être supérieur à 33% du 
SMIG. La seconde année, il ne peut être supérieur à 40% du SMIG. 

Il est proposé de fixer cette aide, par arrêté en conseil des ministres, à 49 000 FCFP par 
mois la première année et à 61 000 FCFP par mois la seconde année. Pour deux ans, Je montant de 
l'aide sera donc de 1 320 000 FCFP. 

L'organisation et les dépenses liées à la formation, qui s'établit dans une fourchette variant 
entre 338 heures et 1 352 heures, sont prises en charge par Je Fonds paritaire de gestion de la 
formation professionnelle continue des salariés, sur les fonds mutualisés et non sur les droits de 
tirage des entreprises. 

Il est prévu d'atteindre un objectif de 200 contrats aidés en ACT PRO. En effet, Je nombre 
de contrats en ACT PRO doit être défini d'un commun accord avec le fonds paritaire de gestion sur 
la base de ses possibilités de financement du volet de la formation. 

Pour la première année de mise en œuvre, le coût sur deux ans de 200 contrats ACT PRO 
serait de 264 millions FCFP. 

L'aide de la Polynésie française proposée dans Je cadre de cette nouvelle mesure se veut 
volontairement plus attractive. Pour faire face à la crise de l'emploi qui perdure, il est primordial 
que le Gouvernement mette en œuvre les moyens voulus pour privilégier les contrats à durée 
indéterminée, en adéquation avec sa volonté de promouvoir l'emploi durable. 

Par ailleurs, il convient de relever qu' ACT PRO est la première aide qui fait intervenir une 
double source de financement. Par Jeurs contributions respectives au financement de ce dispositif, 
la Polynésie française et les partenaires sociaux, par le biais du fonds paritaire de gestion, 
témoignent avec force d'une volonté commune de garantir l'emploi durable et de qualité. 

Tel est l'objet du projet de loi du pays présentement soumis à votre approbation. 
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TEXTE ADOPTE N° 

ASSEMBLEE DE POLYNESIE FRANCAISE 

LOI ORGANIQUE N° 2004-192 DU 27 FEVRIER 2004 

SESSION !ORDINAIRE] [EXTRAORDINAIREJ 

[ex. "01 jan\'ler 2000"1 

PROJET DE LOI DU PAYS 

(NOR: EMP1500984LP) 

relative à l'aide au contrat de travail professionnel 

(Texte définitif.) 

L'Assemblée de Polynésie française a adopté le projet de loi du pays dont la teneur suit : 

Tramm préparatoires : 

- Avis n°330/HCPF du 23 juillet 20 15 du Haut conseil de la Polynésie f rnnçaise ; 
- Avis n°[NUM ERO)/CESC du [ex. "O 1 janvier 2000"] du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française ; 
- Arrêté n°[NUMERO)/CM du [ex ."01janvier 2000"] soumettant un projet de loi du pays à l'Assemblée de la Pol)11ésie française; 
- Rapport n° NUMERO] du [cx."01janvier2000"] de [ex .. "Monsieur Prénom NOM"], rapporteur du projet de loi du pays ; 
- Adopt ion en date du [cx."01 janvicr 2000"] ; texte adopté n°(NUMERO] du Lex."0 1 j anvier2000" 
- Décision n°[NUMERO]/CE du [cx."O 1janvier 2000"] du conseil d' Etat ; 
- Publication pour infonnation au JOPF n° [NUMERO] spécial du [ex."0 1janvier 2000"]. 



ArtiCie LP 1. - La partie VI du code du travail et complété par un livre V ainsi rédigé : 

«Livre V 

PROFESSIONNALISATION 

Titre I 

AIDE AU CONTRAT DE TRA V AIL PROFESSIONNEL 

Chapitre I 

OBJET 

Article Lp. 6511-1 

Il est créé un contrat de travail de type particulier dénommé «Aide au contrat de travail professionnel » qui 
peut-être usuellement désigné par l'acronyme «ACT PRO», dont l'objet est de favoriser, par l'alternance, 
l'insertion et la formation professionnelles d'un demandeur d'emploi. 

Article Lp. 6511-2 

L'aide au contrat de travail professionnel associe d'une pait, des enseignements généraux, professionnels et 
technologiques dispensés par un organisme de formation régulièrement déclaré et d'autre part, l'acquisition 
d'un savoir-faire par l'exercice en entreprise d'une ou plusieurs activités professionnelles en relation avec la 
qualification recherchée. 

Article Lp. 6511-3 

Le fonds paritaire de gestion de la formation professionnelle continue des salariés, finance et contrôle les 
actions de formation dispensées dans le cadre de l'aide au contrat de travail professionnel et dans la limite des 
crédits affectés à ce dispositif. 

Article Lp. 6511-4 

L'employeur s'engage à dispenser au salarié une fonnation lui pe1mettant d'acquérir une qualification 
professionnelle et à lui fournir un emploi en relation avec cet objectif. 

Article Lp. 6511-5 

Une convention entre le fonds paritaire de gestion de la formation professionnelle continue des salariés et le 
se1vice en charge de l'emploi fixe les modalités d'organisation et de fonctionnement. 

Chapitre II 

CONTRAT ET CONDITIONS DE TRA Y AIL 

Section I 

Employeurs et demandeurs d'emploi 

Article Lp. 6512-1 

L'employeur ne peut bénéficier de l'aide au contrat de travail professionnel: 
1. s'il a procédé à un licenciement pour motif économique au cours des douze mois précédant la 

demande d'embauche ; 
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2. si l'embauche concerne un poste devenu vacant du fait d'un licenciement; 
3. si l'embauche concerne un salarié ayant déjà fait l'objet d'une aide à l'emploi; 
4. s'il ne s'acquitte pas de la contribution prévue à l'article Lp. 6321-2; 
5. si l'embauche concerne un ancien salarié ayant quitté l'employeur depuis moins d'un an. Dans le cas 

des sociétés par actions, cette interdiction s'étend aux entreprises ayant au moins un actionnaire 
commun avec l'employeur. 

Article Lp. 6512-2 

Ce contrat est ouvert aux personnes sans emploi, âgées de plus de dix-huit ans à vingt-neuf ans révolus, 
satisfaisant à une des conditions suivantes : 

1. avoir fait l'objet d'un licenciement pour motif économique en Polynésie française; 

2. être sans emploi en Polynésie française depuis au moins trois mois avant la date d'effet du contrat de 
travail et en recherche active d'emploi. 

Est considérée comme personne sans emploi toute personne ayant effectuée moins de 1 OO heures de travail 
durant les trois mois précédant la demande d'aide au contrat de travail professionnel. 

Section II 

Aide au contrat de travail professionnel 

Article Lp. 6512-3 
L'aide au contrat de travail professionnel est un contrat de travail à durée indéte1minée établi par écrit entre 
l'employeur et le salarié. Il prévoit une période d'essai dans les conditions fixées à l'article Lp. 1211-13. 

Article Lp. 6512-4 
Un arrête en pris en conseil des ministres détermine les mentions qui doivent être contenues dans le contrat, 
ainsi que ses modalités d'établissement. 

Section III 

Conditions de travail et d'emploi 

Article Lp. 6512-5 

Le salarié titulaire d'un dispositif «aide au contrat de travail professionnel» bénéficie de l'ensemble des 
dispositions applicables aux autres salariés de l'entreprise dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles 
avec les exigences de la fonnation. 

Article Lp. 6512-6 

Sauf dispositions conventionnelles ou contractuelles plus favorables, le salarié titulaire d'une aide au contrat 
de travail professionnel perçoit une rémunération : 

1. calculée, pour la première année, à raison d'un pourcentage du salaire minimum interprofessionnel 
garanti déterminé par arrêté pris en conseil des ministres ; 

2. s'élevant, pour la seconde année, au salaire minimum interprofessiom1el garanti. 

Article Lp. 6512-7 

La rémunération des heures supplémentaires s'effectuent dans les mêmes conditions que celles applicables 
aux autres salariés de l'employeur, sur la base du salaire minimum interprofessionnel garanti horaire. 

Article Lp. 6512-8 

La durée du travail du salarié titulaire d'une aide au contrat de travail professionnel, incluant le temps passé en 
fonnation, ne peut excéder la durée hebdomadaire de travail pratiquée dans l'entreprise ni la durée quotidienne 
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max,imale fixée par le présent code. 

Article Lp. 6512-9 

Le salarié titulaire d'une aide au contrat de travail professionnel bénéficie du repos hebdomadaire de droit 
commun prévu au présent code. 

Article Lp. 6512-10 

Le salarié titulaire d'une aide au contrat de travail professionnel n'est pas pris en compte dans l'effectif des 
salariés de l'employeur pour la mise en place des institutions représentatives du personnel. 

Chapitre III 

LA FORMATION 

Article Lp. 6513-1 

La formation professiom1elle prend en compte les besoins de l'entreprise et du salarié titulaire d'une aide au 
contrat de travail professionnel, par la mise en place d'un parcours personnalisé. 

Article Lp. 6513-2 

La durée de la formation est au minimum de trois cent trente-huit heures et au maximum de mille trois cent 
cinquante-deux heures. 

Article Lp. 6513-3 

Le salarié d'une aide au contrat de travail professionnel alterne les périodes en entreprise et en organisme de 
formation sur une période de deux ans. Le temps de formation fait partie du temps de travail. 

Article Lp. 6513-4 

Le salarié s'engage à travailler pour le compte de son employeur et à suivre la formation prévue au contrat. 

Article Lp. 6513-5 

Le financement de la formation dispensé dans le cadre dudit contrat est soumis à l'agrément du fonds paritaire 
de gestion de la formation professionnelle continue des salariés. 

Les modalités de la procédure d'agrément sont fixées par un arrêté pris en conseil des ministres. 

Article Lp. 6513-6 

Les organismes formation ne peuvent demander au salarié titulaire d'une aide au contrat de travail 
professionnel une contribution financière de quelque nature qu'elle soit. 

Article Lp. 6513-7 

Est nulle, toute clause prévoyant le remboursement à l'employeur par le titulaire d'une aide au contrat de 
travail professionnel des dépenses de formation en cas de rnpture du contrat de travail. 

Chapitre IV 

TUTORAT 

Article Lp. 6514-1 

L'employeur désigne, pour chaque salarié titulaire d'une aide au contrat de travail professionnel, un tuteur 
chargé de l'accompagner. 
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Article Lp. 6514-2 

Le tuteur est soit l'employeur, soit l'un des salariés désigné de l'entreprise. Il a pour mission de contribuer à 
l'acquisition par le salarié dans l'entreprise des compétences c01Tespondant à la qualification recherchée et à la 
formation préparée, en liaison avec l'organisme de formation. 

Article Lp. 6514-3 

Un tuteur peut accompagner deux salariés simultanément. 

Article Lp. 6514-4 

Nul ne peut être tuteur : 

1. s'il ne justifie pas d'une expérience professionnelle d'au moins deux ans dans une qualification en 
rapp011 avec l'objectif de professionnalisation visé ; 

2. s'il n'est majeur ou émancipé ; 
3. s'il a été condamné pour crime ou délit contre les mœurs ou pour tout délit ayant entraîné une peine 

d'au moins trois mois de prison fenne. 

Article Lp. 6514-5 

L'employeur permet au tuteur de dégager sur son temps de travail les disponibilités nécessaires à 
l'accompagnement du salarié et aux relations avec l'organisme de formation. 

Le temps d'accompagnement est défini par l'employeur. 

Article Lp. 6514-6 

L'employeur veille à ce que le tuteur bénéficie éventuellement d'une formation lui permettant d'exercer 
colTectement sa mission. 

Chapitre V 

AIDE DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

Article Lp. 6515-1 

L'aide au contrat de travail professionnel ouvre droit, durant deux ans, au versement d'une aide au profit de 
l'employeur. 

Cette aide, versée trimestriellement au prorata du nombre d'heures rémunérées, s'élève au maximum: 
pour la première année, à 33 % du salaire minimum interprofessionnel garanti mensuel ; 
pour la seconde année, à 40 % du salaire minimum interprofessionnel garanti mensuel. 

Article Lp. 6515-2 

Le bénéfice du versement de l'aide est subordom1é à la production périodique des pièces justifiant le paiement 
des salaires et des charges sociales. 

Les pièces justificatives du paiement des salaires et des charges sociales sont fixées par arrêté pris en conseil 
des ministres. 

Article Lp. 6515-3 

En cas d'inexécution totale ou paitielle de ses engagements par l'employeur, le service en charge de l'emploi 
suspend le versement de l'aide financière. 

L'aide financière est suspendue jusqu'à régularisation et au maximum pendant une durée de deux mois à 
l'issue de laquelle le service en charge de l'emploi peut résilier la convention. 
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Le ~ervice en charge de l'emploi fait procéder à l'émission d'un ordre de reversement au titre des sommes 
éventuellement perçues indûment par l' employeur. 

Article Lp. 6515-4 

Le service en charge de l'emploi peut procéder à la résiliation unilatérale de la convention : 

1. en cas de défaut de production des pièces justificatives du paiement des salaires et des charges sociales 
patronales dans le délai imparti de deux mois ; 

2. si l' embauche a été précédée ou a eu pour conséquence un licenciement économique. Dans ce cas, 
l' employeur rembourse l'aide versée au titre de l'aide au contrat de travail professionnel. 

Article Lp. 6515-5 

Le conseil des ministres détermine, par arrêté, en fonction des effectifs salariés dans l' entreprise, le nombre 
maximal d 'aides au contrat de travail professionnel qui peuvent être attribuées simultanément à un même 
employeur. 

Article Lp. 6515-6 

Tout employeur qui ne respecte pas les dispositions du présent livre peut être exclu pour une durée maximale 
de douze mois du bénéfice des aides à l'emploi et à l' insertion régies par le titre II du livre II de la partie V 
ainsi que de celui de l'aide au contrat de travail professionnel. 

Article LP 2. - Abrogations et dispositions transitoires. 

1. Le chapitre IV du titre II du livre II de la pa1iie V du code du travail est abrogé. 

II. Les contrats passés en application des dispositions « Contrat d 'Emploi Durable» continuent à 
produire leurs effets jusqu'à leurs termes. 

Article LP 3. -
Un arrêté pris en conseil des ministres détermine les conditions d'application de la présente loi du pays. 

Délibéré en séance publique, à Papeete, le [ex. "O 1 janvier 2000"] 

Le Président 

Signé : 
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Avis n° 330 (2015) 

Mlle Poncet, 
Rnpportcur 

HAUT CONSEIL DE LA 
POLYNÉSIE FHANÇAISE 

Séance du 23 juillet 2015 

Projet de loi du pays 
rclntivc i\ l'aide nu contrnl de trnv:iil - profcssionnnlisntion, 

AVIS 

l .e Hnut conseil de ln Polynésie fr:rnçnise , 

Snisi par le Président de la Polynésie f nmçnisc d'un projet de loi du pnys portant 
modiftrntiun des dispositiom rclntivcs au chapitre Il du titre 11 du livre 1 de la panic VI 
du code du mwnil, 

Formule son nvis dnns le sem; des ohser\•ntions qui suivent : 

1. Objet et poriéc du projet de loi du pays : 

1 ,c projet de loi du pays crée un con mu de mwnil il durée indéterminée d'un t)'pe 
particulier dénommé "ACT PRO " dont l'objet est de favoriser, par l'nlternance, 
l'insertion et la formation professionnelles d'une pcnamnc s11ns emploi :lgé de 18 il :m nm 
ou d'une personne nynnt fait l'objet <l'un licenciement pour motif économi<1ue en 
Polynésie frnnçnisc. 

Cc disposiüf s'inspire pour pnrtic <lu conu·nt Je profcssionrn1lisaLion prévu nux 
nrticlcs 1 .. 6325-1 et suivnnts <lu code nationnl du trnvnil ; tmucfois, il en diffère dès Ion; 
c1uc l'aide: linandère versée pnr le J>nys nu profit de l'employeur prend la forme d'un 
npport en numérnirc (33 il 40 % du snlnirc minimum interprofessionnel gnrnnti) et non 
celle: d'une réùuclion d'un prélèvement oblignwire (exonération de colisations socinlcs, 
s'ngissnnt du contrat ùe profc~sionnalisation). 

2. Compétence et choix de la norme : 

2.1. 1 .n me~urc cn\'Îsagéc par le projet de loi du pays constitue une nidc ii l'emploi 
et ii la formation. 1 .:lie i111crvic111 en matière ùe ùrnit ùu travail et en matière ù'aidc:; 
finnncièrc..•s, domaines c1uc· l'nrticlc l •I de ln loi orgnnÎ<JllC ~tntutnirc ne réscr\'c pas il l'Etnt 
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(en cc sens, s'agissant du droit du tmvail : CB, Avis, Sect. Int, 368.706, 25 févr. 2003 ; 
CE, Ass., 4 nov. 2005, req. n° 280003, Prisùlmt dl la Po!Jnûit fam;airt). 

En outte, dès Ion qu'il ne comprend pas de dispositions relatives aux agents 
publics de l'Etat ou à ceux des communes ; à l'organisation judiciaire, au droit pénal et à la 
procédure pénale, il n'empiète pas sw: les compétences de l'Etat 

2.2. Le projet de loi du paya comporte des dispositions relevant pour l'essentiel des 
principes fondamentaux du droit du travail, et plus particulièrement de ceux relatifs : 

- à la fonnation professionnelle continue, dont l'égalité d'accès constitue un 
principe à valeur constitutionnelle consacré pat le ptéambule de la Constitution du 27 
octobre 1946 (ff. son 131mc alinéa qui dispose que: « LJ NtlfW11 gt1l'tllllit ll&al atdr [. •• ] dl 
f(Jf/11//t [. •• ]à lafllf'll/atWll pro/11sio11111/k [. •• ]. »). 

• au droit pour chacun d'obtenir un emploi qui constitue un principe à valeur 
constitutionnelle conformément au sim. alinéa dudit Ptéambule de 1946 disposant que: « 
Ch11t1111 a lt dlwir tl1lrtlllailltr1t14 tlroil ti'obllllir 1111 mtploi». 

En droit national, la création des contmts aidés est toujoun effectuée par le 
législateur (contrat de quali6caûon adulte, le contmt iniâative emplo~ le contœt emploi 
solidarité, le contmt emploi consolidé, le contrat d'accès à l'empl~ le contlllt d'insertlon
revcnu minimum d'activité, le conttat de professionnalisaûon), qui 6xe, pour chacun 
d'entre eux : 

• l'objectif; le principe, la durée et la gestion du dispositif, 
- la durée, la forme et la rupture du contrat, 
- les employews visés, le statut du béné6ciaire, les aides et les effectifs de 

l'entreplise. 

Eu égaM aux diaposiûons de l'article 34 de la Constitution en venu desquelles la 
loi détermine les « prindpll fallllam""'1NX [. •• ] t/11 tlroil t/11 lrttvail », ces mesures ressortissent 
bien au domaine législatif, et donc à celui de la loi du pays, à l'instar des articles L 6325-1 
et suivants du code national du travail relatifs au contrat de professionnalisation dont les 
caractélistiqucs s'apparentent au conttat "ACT PRO " institué pu: le projet 

Pour ce qui concerne les dispositions relatives aux conditions et c.dtères 
d'atuibution de l'aide 6nandère du Pays aux employeurs, ayant la qualité de pcnonne 
morale, le recours à la loi du paya s'impose dès Ion que celles-ci détogent à la loi du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 cl66nissant les conditions et critères d'attdbution des aides 
6nandères et d'octroi des garanties d'emprunt aux pcnonnes motales autœs que les 
communes. 

Z.3. Le projet de loi du pays, qui présenœ wi caractère « ltol10fl1Î4111 [et] soda/», doit 
être soumis à la consultation du Conseil économique, social et culturel en application du 
II de l'article 151 de la loi organique statutaire (ff. à titre de preœdent: CF.SC, Avis 
71/2010 du S mai 2010111r14 pro.fat dl "loi t/11 JN!YI' portant 111r la totl!fùatiD11 tlll tlroil t/11 lrrllNlil). 
En effet, l'instauration d'un contrat aid6 alliant fonnation et insertion professionnelles 
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emporte des conséquences sur la situation des personnes à la recherche d'emploi en 
Polynésie &ançaise. 

3. S'agissant du respect des dieposldons des articles 91 (31°), 144-III et 157-2 
de la loi organique statutaire en madère d'aides financières : 

3.t. L'article 90 (31") de ladite loi dispose que le conseil des ministres: «Appro111J1, 
1111 VII d1 dt1111111des 1110tivles, da111kra111JilionreJ11h11 kr tritJm d(finir par f11111111blle tk la Pofynlrû 
fra11ft1ÏJ1, /'111trib111io11 d'l1itler ft111111tÜnJ [. •• ] t1llX ptm1111es moralu. ». 

Pat ailleurs, le III de l'article 144 de la loi organique statutaire du 27 février 2004 
dispose que: « L'lllmnblû d1 la Pofynlsil ff'rlltf<lin d!fmit, par N111 dlliblratio11 distiw d11 wfl du 
bNdJ!I ON par Nii lldr priVll à l'llrlkk 140 dlnomml "hi dN pqy1'~ kr to11dilio111 If trilirls d'llltribNlio11 
du l1idu fttllllldJm eJ ô'o&lroi der ganmti111 ô'ttnpnmf flNX pmon1111 moralu./ToNlljoil, j»llr kr 11idu 
ft1111111im1 dant /'alfribulion 11 '1111 jJlll 111.rorlit tk tondilio111, l'lllmnb/11 ds la Pofyn/M frallft1ÏJI peut 
dlàdtr: / 1° D'indivitlllt1DJ1r 1111 b11ôu1 ks rrfdits par blnlfaiaire / 2° D'lfllb/ir, danr 1111 lf/11111111/IX{ 
1111 b11d1;1t, 11111 lilte du blnéjidaires f111«, po11r "1tm1n d'lux, fabjst 11 k monfl1llf th l'llit11 jinantüre. / 
L 'indivià1111/il111io11 dts trltlits 011 la lilll lfablù tol{/DT111ltn111t 1111 2° 1111111 dldsion d'llltribumn d1111ider 
ji111111tÜnt prf t:illes. » 

Enfin, l'article 157-2 (1 ") dispose que : « Lt présidtnf dt la Pafynlrû fra!1ft1Ïll ln111111111 à 
l'ammb/11 tk la PofynlJie franft1ÏJe to111 projeJ dt dldsio11 nlalff: A f altribtl!Wn tf11111 aid1 .finandirr 
1!J11riem à Hl! UNjl tl{fttti par farst111bllt s11r proposition de sa mmmission tk tonlrdk b11tlglfl1irr si 
jilll1fltÏlr oN à lalfributlo11 t1'11111 ganmlil tfttnpn1111 à 11111 ptmnne mt»'tl!t. LI golllltf'lll1llllt /ail 
111111Nd/tm1111 rrrpport à l1111t111blle 1111' k 1110111t1nf, fobjeJ 11 fNlilil111ion d11111iôes ft111111tÜns sihilu 111 

de;à th t1 slllil. ». 

3.2. Les dispositifs d'incitation à l'embauche (soutien à l'embauche, insertion 
professionnelle des jeunes) sont des aides publiques à carsctère économique, c'est-à-dire 
des mesures prises par une autorité publique en vue d'enc:ouraget ou de soutenir un 
acteur de la vie économique dans un but de politique économiquet. 

La circulaire n° 1027 PR du 8 janvier 2008 relative au régime des aides financières 
et des garanties d'emprunt aux petsoMes momes mppelle qu'il convient d'entendre par 
"aide financière": «tout« apport tk rrssol/T'"1 monlfl1ires » 011 « disp1111 d1 prfiltJlmt11f oblii;atoirr », 
tt glli œmpnnd kr aitks jitMkr (al/lgt111111ts, dlgiwm111ts 11 tx011/raJiqn1), kr aitkt btidglfllim 
(SNIMnfiqnr) li kt aii111 batttaires (prlts, gl1flltltiu tfel11}nlllt). ». 

En l'espèce, le dispositif "ACT PRO " consiste en un apport en nwnétaire dhcct 
de la collectivité en vue du soutien d'une action détenninée (i., le recrutement d'un jeune 
chômeur) dont l'initiative appartient aux entreprises. Ce mécanisme se rapproche donc de 
celui de la subvention. 

n convient de relever que, à l'occasion de la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 sur 
l'économie sociale et solidaire, le législateur nations! est venu définir pour la première fois 

1 Jwiocl: enr 1dmlalstratit, l'aoc. 256 - •.Aides économiques• (mil à jour le 20 janv. 2015), Michel FROMONT, 
poinœ I et 2 pp.~. 
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(dans un nouvel article 9-1 de la loi n° 2000-321 du 12 avàl 2000 tt.lative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec l'admlnisttation) la notion de "subvention" 
(if. : « ConllÎlll111t ths 111bJJ1111ûN1, 1111 1t1JJ dt la primlll Io~ lu œnlrÜJ1diq111 f t11111tativu dt to11û llllllm, 
PtllorisUI "'11IS fad# d'atlrib111ûn, tlltûllu par lu 1111torillr mlministrrltiws 11 lu organûmu thmgls dt la 
gutiqn d'11n mvkr j»iblit ùulmtrùl 11 œmmmill4 fart!ftlu par "" il1tlril ,mimi 11 thstinlu à la 
rialisalûn d'11n1 ""'°" oN d'11n projtt tfin11Ufi11t111tnf, tl la œntriJJlllÎl>n 1111 t!M/opptmml d'adMtlt 011 
1111 jinanmntnt global dt fadhtitl dt f01'j/lllism1 tl1 tlroiJ priPI bln(foiain. Cu adio111, projm 011 
adWiJls 10111 ùtililt, tllfinis 11 mis tn IZIMf par lu organûmu dt tltTJiJ priPI blnlfaiaim. Cu 
œntribNlû111 "' j>lllPllll œMlilNtr la rlmN111rrllûn tle prutations ùulivûhtalirlu rijx111dant tl1IX bmins 
ths R11IDrillr oN organismu glli lu tllt!fJrrltnt »). 

Bien que ce texte ne soit pas applicable à la Polynésie française dans l'exercice de 
ses comp6tences, ses dispositions peuvent néanmoins constituer une l:éféœnce utile, 
notamment pour la futute jurisprudence. Selon la définition ainsi retenue par le législateur 
national, les personnes publiques ne sont pas concernées, tandis que les personnes privées 
le sont dès IMI que le cdtère de l'initiative du «pro.fat» retenu. Tel est bien le cas en 
l'espèce, puisque c'est l'employeur «personne privée» qui prend l'initiative du projet en 
transmettant la demande d'aide à l'administration en charge de l'emploL 

D i:ésulte de ce qui pl:écède que les aides du Pays au profit des entreptises 
constituées sous fotrnc de penonne morale en vue de la conclusion d'un contrat «ACT 
PRO » apparaissent bien entrer, en l'absence de toute jutisprudence contraire, dans le 
champ d'application du régime des aides financières, et doivent respecter la procédure y 
afférente instituée par la loi organique statutaire. 

Une position identique a été ptise le 29 novembre 2013 par le Haut conseil, 
tt.lativement à une question de droit portant sur la « nom11 tl /agN1/le il œtwitnt dt nœlllir po111' 
rilfr lu aitlu jimmçiim mmrHu a/IX pmonnu pfrpig11u "'11IS le m/1111' t/11 logtmtnt » (if. avis n° 57 
(2013) s'agissant des subventions versées aux opérateurs de logement ou aux 
établissements bancaires en matière d'aides au logement). 

Au cas d'espèce. eu ~ de surcroit, à la laige muge de manœuvre que le projet 
de loi envisage au profit du pouvoir réglementaire d&ivé (cf. 5.1.3.), d'aillew:s dans des 
conditions contestables, la mise en œuvre des dispositions précitées de la loi otganique 
statutaire s'impose d'autant plus, dans le respect de la volonté organique exptiméc à 
l'occasion de la réfonne du 7 décanbœ 2007. 

3.3. La décision rruttér!aUsant l'engagement juridique du Pays d'accorder une aide 
financière «ACT PRO» est le contrat conclu entre la Polynésie française et l'employeur. 

Par conséquent, les projets de contrat doivent - avant leur signature et après avoir fait 
l'objet du visa du contr61eur des dépenses engagées - être soumis à la proddure 
suivante: 
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- s'agimnt de la transmiwn du pmjet de contrat à la comminion de contrôle 
budgétaire et financier de l'as!!Ml!b!ée de la Polpiésie Fmn~ise (CCBf) : 

Cette transnûssion s'impose si le montant vené par la Polynésie française dépasse 
le seuil fixé par l'article 2 de la loi du pays n° 2009-15 (pris en applicadon de l'article 157-2 
(1 ") de la loi organique statutaire) pour le cas des subvendons venées aux perso1U1es 
morales autres que les associadons, soit 1 500 000 F CFP (!f. cin:u1aUe n° 29 VP du 6 
janviet 2014 reladve à !'applicadon de la loi du pays n° 2012-10 du 22 mal 2012 reladve 
aux aides financières et aux concours financiets de la Polynésie française sounûs à l'avis de 
laCCBF). 

Cc seuil peut être dépaBSé si l'employeur bénéficie de plusieurs contrats. Une 
Incertitude pèse sur le nombre de contrat BUScepdbles d'être accordés simultanément au 
même employeur (!f. an. LP. 6515-5 du projet). 

Le conseil des ministres doit approuver l'a.ttêté re!adf au veisement d'une aide 
financière au profit de l'entreprise - pctsolllle morale - au dtre de la mesure« ACT PRO ». 
Cet arrêté doit faire apparaitre le mon!llnt global de l'aide sur une année et p.réciser que 
l'aide est versée en quatre fois (soit trimestriellement, comme le prévoit l'article LP. 6515-
5 du projet) et sur la base des pièces jusdficadves du psiement des salaires et charges 
sodales conformément à l'article LP. 6515-2. 

Cette procédure devnùt donc atre expressément rappelée dans le chapitre V « .Aû/1 
la Po/ynllil jratt;air1 ». Une proposidon de .rédacdon est proposée à cette fin. 

4. Sur l'otganieadon du disposldr envisagé : 

Le disposidf «ACT PRO »repose sur un double financement : 

- Le financement de la formadon par le fonds patltaire de gesdon de la fonnation 
continue Qui-mwe financé par les employeurs et recouvré par la CPS) ; 

- Le financement du Pays au travers d'une aide versée à l'employeur. 

4.1. Les relations entre l'employeur et le salarié : 

L'article LP. 6322-9 du code travail - dans sa rédacdon actuellement en vigueur -
dispose que : « kt adions t/1 fonnatio11 jiltflll(/u par k fontis paritain tl1 gtttio11 tlo11111nf lil11 à la 
œ11t/J11/011 lk œ111Jtntio111 tl1 formation lk droit pritJI ». 
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Or, les articles LP. 6512-4 à 6512-6 du projet - qui ptévoient le recours à un COI 
entre l'employeur et le salarié - n'exigent pas le recours à une telle convention. 

Il convient donc d'insérer un dernier alinéa à l'article LP. 6512-4 du projet afin de 
précise.t: que le contrat de travail entre l'employeur et le salarié vaut convention au sens de 
l'article LP. 6322-9. 

4.2. Les relations entre l'employeur et l'administration : 

4.2.1. L'employeur se volt imposer des obligations à l'égard du Pays telles que la 
production des pièces justifiant le paiement des salaires. 

L'article LP. 6515-3 du projet prévoit la suspension de l'aide voir la réslllation 
unilatérale de la «convention» en cas d'inexécution totale ou partielle des 
«engagements)) de l'employeur, alors mame qu'aucune convention fixant de tels 
engagements n'est expressément ptévuc. Une telle disposition, demeure, en l'état de sa 
rédaction, inintelligible. 

4.2.2. Le dernier alinéa de l'article LP. 6515-3 du projet dispose que: «Le 1tf'llk. m 
thq tlt l'tlllp/oi /ait protitltr à l'lmilsion tl'Nn orrln dl f'Mfttmtnl 1111 liln ths 1011111111 ""1tlti1/lmJmt 
jHrplll intl/Jmmt par l'tlllpktJtstr. ». 

Or, la seule autorité titulahe d'une délégation de pouvoir en matière 
d'ordonnancement, et par conséquent compétente pour émettre des titres de recettes 
(ordre de reversement pour trop perçu), est le chef du service de la direction du budget et 
des finances. Le chef du service en clwge de l'emploi bénéficie quant à lui d'une 
délégation de son. ministre de tutelle pour la liquidation des recettes et transmet l'état 
liquidatif à la direction du budget et des finances en vue de l'émission du titre de recettes. 

Une telle disposition, qui tdève du mécanisme de la délégation de pouvoir de 
l'ordoMateur, ne saurait être p~ dans une loi du paya. Elle ne peut donc qu'être 
disjointe du projet. 

4.3. Les relations entre le Pays et le Ponds de gestion de la fonnadon : 

L'article LP. 6511-5 du projet prévoit la conclusion d'une convention entre 
l'adminlsttation (service de l'emploi ci-aplès dénommé SEFI) et le fonds pour fixer les 
modalités d'organisation et de fonctionnement. 

Le recours à une convention n'est sans doute pas utile dès lors que plusieurs 
dispositions du projet prévoient pu ailleurs les échanges d'informations entre le SEFI et 
le fonds: 

- l'article LP. 6513-5 du projet organise la procédure d'aglémcnt du contrat pu le 
fonds (pour ce qui concerne le financement de la fonnation). Il prévoit 
notamment que le fonds ttansmet au SEFI un exemplaire du conttat ACT PRO 
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(signifiant ainsi son accord) ou l'informe (ainsi que le saladé) de son refus 
d'agr:ément ; 

- l'article LP. 6512-6 prévoit que deux exemplaires du contmt de ttavail 
accompagnés du plan de formation sont déposés par l'employeur auprès du fonds 
dans les 5 jours &UÎvants la signature du conttat. 

Ces dispositions, qui laisse piéaagct d'une mise en œ\J\llC empreinte de complexité, 
doivent se combiner avec, d'une part, la convention {SEFl-employeur). évoquée ntpro (if. 
4.2.1), au sujet de laquelle, comme il a déjà été dit, le projet de loi du pays demeure taisant 
(art. LP. 6515-3) et, d'autre part, la procédure de contrôle des dépenses engagêes 

En l'état des éléments dont il dispose, et du délai qui lui est imparti pour statuer, 
qui ne lui permettent pas de procéder utilement à une amélioration substantielle du projet 
de loi du pays sur ce point, le Haut conseil ne peut que recommander un réexamen de 
l'articulation de ces procédures, dont la lourdeur paraît de nature à obérer gravement le 
caractère opératioMel du dispositif envisagé. Une éventuelle solution alternative pourrait 
peut-être résider dans le recours à une convention tripartite entre le Fonds, le SEFI et 
l'employeur, qui setait aMexée au contrat de travail. 

3. Sur le respect des principes de valeur conadtudonnelle : 

5.1. Sur le principe d'égalité : 

5.1.t. Sur l'objectifpounuivi pat le législateur: 

Le dispositif aée par le projet de loi du pays - à savoir une incitation financière à 
l'emploi - se rattache à la politique de l'emploi menée par les pouvoirs publics pour 
assurer au mieux le droit de chacun d'obtenir un emploi consaaé par le s• alinéa du 
Préambule de la Constitution de 1946, et ce, en vue de penncttre l'exercice de ce droit au 
plus grand nombre possible d'individus confonnément à l'interprétation donnée par le 
Conseil constitutionnel 

Ce demier a affi.tmé qu'il incombe au législateur, compétent en vertu de l'article 34 
de la Constitution pour déwminer les principes fondamentaWt du droit du aavall « tk 
posrr !IJ rigks proprrs à ammr 1111 l!linlx k tlrrNI po11r dJatNn d'obllflir 11n 1111}/oi 111 11111 tù pmmun 
ltxmia t/1"' àroil ON plm gn:mà nomlm possibk tl'inllrusls » (Cons. déc. n° 83-156 DC, 28 mai 
1983, Loi portant 4il'tf11111t1J11r11 nh/Wu a/IX pnstalionr tk l!Üi//m1 ). 

Cette formule est constamment reprise depuis : 

la loi d'orlentation et d'incitation relative à la réduction du temps de travail de 
1998 dès lors« g11'111 r(t/llÛtlnl à lartirk pmnier tk la hi th .39 hmrrs à JS hmrrs la tl111'11 /11,ak tl11 
travail (ffldif... k li/Jslal111r a 1nlln411, tians k œnllxtr adN1/ 411 matrhl t/11 lrrlVaiJ, s'instrin tians k 
"111n 411 dng11ibn1 alinla 411 Pr/(111/bllk tlt la Conrlihl/Wn tir 1946 »(déc. n• 98-401 DC, 10 juin 
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1998, Loi d'otûnlalion el d'indtation r1{ali111 à la rédlltfÎ4n d1111mps dl tral'flil): 

- la loi en &veur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat de 2007, dès lors « 
g1lil r1110rt du fraPIJllX par/,mmkzim ... 9111 lfXllnlm/ÎQn d'imp6t mr Il ""'111111 dl e/mrglJ soda/es des 
hamr mppllmtntaim tl œmpllmtntaim 11 poNr but d'lllllfllllllrr Il nombn d'httms hrnNtiJlles t1}ill dl 
llimNkr la ttuiu1111c11f lemphi » (déc. n° 2007-555 OC, 16 août 2007, Loi,,, ft111111r tiN fMttli~ dl 
lemphi tl d11 pollllOird'admt); 

- la loi de programmation pour la cohésion sociale, dès lors que le droit au 
reclassement de saladés licenciés découle directement du droit de chacun d'obtenir un 
emploi (décision n°2004-509 OC ... ) ; 

- Dans sa décision n° 2010-98 QPC, le Conseil a relevé « 911'111fo«mt11111 tif.li gin/mû 
11hn /ag111/ù, tn prinàpt, /'emphyttir ptNI flllflrr à Ill r11mitl to11/ Stllari! '!Jfllll tllttinl f8gl olMtllll 
droit 1111 blnffia d'llll1 pmsWn dl nlmill à ffllD( plein, Il llgirlaltNr n}i ftlil g11'txmer Ill œmpiltn# 
911'i/ tknt dl l'artidl J4 dt la Conrlillltion poNr m11trr m tllMI Il droit pollf' thamn d'ob/11/ir 11n tmploi 
to11t 1n ptr11111tm11 /'exmitr dl " droiJ par lt plm gmntl nombn » ; 

- Dans sa décision n° 2011-139 QPG, Il a jugé« g11'm import111I 9_114 mttlÏ/llJ tldillill.r Ill 
pllinmt lfrl ""1'tlu g111 par du pmonnes faslffoml d'llllt g~n pro.fomq1t1111ù 011 so111 lt rontrôll 
d1 m dtrnüm, lu tlûposi/iolU rontufûr 111 pomnt, tn 1//u..,,,1111111 t111&11111 lllllÎllll 1111 droit d'obllnir 1111 

tmploi ». 

Le projet de loi du pays paraît donc s'insairc dans la lignée de la jurisprudence du 
Conseil constitutionnel. 

5.1.2. Sur Pégalité de traitement entre salariés en madùe de rémunération : 

L'article LP. 6512-9 du projet prévoit que le montant de la remunérstion mensuelle 
perçue par le travailleur en contrat "ACT PRO " durant la première année est fixé pai: 
référence au salaire mlnimum d'intetprofessionnel garanti à raison d'un pourcentage fixé 
par maté en conseil des m.inistm. 

S'agissant d'une profession détemùnée (celle des matins-pêcheurs hautw:iers de la 
Polynésie française), est légale l'institution d'un minimum de remunérstion distinct de 
celui applicable à d'autm professions, pour autant qu'un tel mlnimum soit effectivement 
garanti (CE, 26 déc. 2012, req. n° 351262, ~" fJlldktJll A 77A 1 MUA,); dans ses 
conclusions prononcées sur cet ~t, le rapporteur public, M. Crépey, a d'ailleurs indiqué 
que dans son esprit il « n'y a pas dans le PGO invoqué de droit à un salaire mlnimum 
unique Qe législateur polynésien étant libre, sous .réserve du principe d'égalité, d'en 
instituer plusieurs) ... ». 

Est également admis une dlspadté de la gratification des avocats stagiaires en 
fonction de l'importance des cabinets qui les recrutent. Compte-tenu de la situation 
différente dans laquelle se trouvent les cabinets d'avocats en fonction de leur taille au 
regard de la charge spéci6que que représente l'insertion d'un stagiaire en f'otmation au 
sein d'une sttucture professionnelle, en prévoyant, pour la gratification versée aux Sèves 
avocats stagiaires en cours de scolarisation dans les centres de fonnadon professionnelle 
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des avocats, des montants variables selon la taille des cabinets d'avocats, un accord n'a pas 
introduit entre les cabinets d'avocats une différence de traitement disproportionnée au 
regard de la différence de situation qui existe entre eux ; au regard de l'intérêt général qui 
s'attache par ailleurs à cc que les élèves avocat8 puissent être accueillis en stage dans le 
plus grand nombre de cabinets et compte tenu, en outre, de la circonstance que ces 
gratifications n'ont pas le caractère d'un salaire au sens de l'article L 140-2 du code du 
travail, de ce que le montant de la gratification des élèves avocats stagiaires ainsi prévu ne 
constitue qu'un minimwn, que les cabinets d'avocats ont toujours la faculté de dépasser et 
de ce qu'aucune stipulation de l'accord n'interdit aux avocats employeurs, quel que soit le 
nombre des salarlés qu'ils emploient, de tenir compte des compétences et des tâches 
confiées aux stagiaires pour établir le niveau de gratification, la dérogation ainsi introduite 
à l'égalité de traitement entre les stagiaires n'est pas davantage disproportionnée (CE, 28 
déc. 2009, Guillot, req. n° 311421). 

Enfin, dans le cadre des avis rendus sur des projets de loi du pays de la Nouvellc
Calédonie, le Conseil d'Etat admet que : 

- D'une part, les dispositions relatives à la i:émunération prévue pour le contrat 
d'insertion par le travail (rémunération fixée par référence au taux bora.Ire du 
SMIG à raison d'un pourcentage fixé par déllbéralion du congrès) réservent un 
traitement particulier à un public connaissant des difficultés d'intégration sociale et 
professionnelle. Le législateur calédonien peut, compte tenu de la situation de 
précarité de ces personnes, créer un nouveau contrat de travail ayant pour objet de 
Cacillter leur insertion professionnelle, et la différence de traitement qui en résulte 
est en rappon direct avec la 6nalité d'intérêt général poursuivie par la loi du pays et 
ne porte donc pas une atteinte illégale au principe d'égalité (Avis n° 387.733, 23 
juillet 2013,projit tk loi "11 Plfll nia/ive à fi111111io11 par k fTml(JÎ/) ; 

- D'autre part, la différence de niveau qu'il mainlient entre le salaire minimum 
garanti et le salaire minimum agticole garanti est justifiée par la différence de 
situation existant en Nouvelle-Calédonie entre le secteur agricole et les autres 
secteurs d'activité et ne méconnaît donc pas le principe d'égalité, ni aucun principe 
de valeur constitulionnelle (Avis n° 371.(195, 14 déc. 2004, projet tk /qi dN ptgt nlatff 
1111 salairr minimllffl gamnti 111111 salairr lllÎllÎlllflfll a.viœk gamnb). 

Les dispositions prévues à l'article LP. 6512-9 du projet, dès lors qu'elles fixent une 
rémunération inférieure au SMIG sont en i:appon direct avec la 6nalité d'intérêt général 
poursuivie par la loi du pays et ne porte donc pas atteinte au principe d'égalité (décision 
n° 2006-535 DC du 30 mars 2006). 

5.1.3. Sur l'égalité de traitement entre employeurs : 

L'article LP. 6515-5 dispose que : «Le nombrr d'aitk dont Nii mlmt '111}~ pmt 
bln{fititr m11//mtlmml Jillll ltn lbnitl par arrltl Jwû 111 œnslil du fflÎllÎllrls. ». 
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En l'état, cette rédaction bisse à penser que le conseil des ministtes pow:rait 
accorder les ACT PRO de manière tollliement discrétionnaire et sans êtte tenu par aucun 
critère et le CllS échéant pour des considérations ad l»lfli111111 ce qui constituemit une 
atteinte injustifiée à l'égalité de traitement entte employe\11'8. 

Pour couvrir ce risque ainsi que celui de l'incompétence négative, il est proposé la 
rédaction suivante: «Arlilk LJ>. 6515-5. - Le ronttil des minitlrrt dltmnint, tn faltdÎ!Jn dt la 
nf1111rr de l'lldivill lro11qmitJ111 11 des pmpedim 111 ma/lire d'lmploi, Il nqmbre mtD<imal d'« ACT 
PRO » glli jllllvtnt llrr t111rib111t J>t1r tmp/oyt11r.» 

5.2. Sut la liberté d'entreprendre : 

La mesure ainsi instituée ne devia toutefois pas porter une atteinte 
disproportionnée à la liberté d'entteprendre, vis-à-vis notamment des employe\11'8 qui ne 
se trouvent pas dans la situation de pouvoir procéder à une telle embauche. 

En effet, s'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entteptendre - qui 
découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789 - les linûtations justifiées pat l'intérêt 
général ou liées à des exigences constinitionnelles, c'est à la condition que lesdites 
limitations n'aient pas pour conséquence d'en dénaturer la portée (Cons. constit., n° 99-
423 DC du 13 janvier 2000, Loi relative à la réduction négociée du temps de travail, cons. 
27). 

En l'espèce, alors même qu'elle peut êtte regardée comme procuœnt un avantage 
substantiel à ses seuls bénéficiaires, !'ACT PRO, qui est justifiée par l'exigence 
constitutionnelle du droit à l'emploi et l'égal accès à la formation professionnelle, est 
encadrée relativement : 

- A sa durée : l'aide n'est versée que pour deux ans, 
• Au nombre de contrats «simultanés »pat employeur, 
- A la qualité du sala.dé : exclusion de l'embauche d'un ancien salarié, 
- Aux conditio1111 de recrutement : l'embauche ne doit pas concerner le poste de 

ttavail laissé vacant pat un licenciement, 
- Au versement par l'employeur de la conmbution au fonda de fonnation. 

Ces limitatio1111 appatalssent suffisantes pour ne pas porter une atteinte manifestement 
déséquilibrée à la li'berté d'entreprendre. 

5.3. Sut le principe de légalité et de proportionnalité des peines : 

Le principe de proportionnalité des peines s'applique tant pour les sanctions 
pénales que pour les sanctions adnûnisttatives. En effet, celles-ci, comme toutes les 
sanctions ayant le caractère d'une punition, bénéficient des gamndes constitutionnelles et 
conventionnelles en matière de sauvegarde des droits et libertés : principe de légalité, 
principe de nécessité et de proportionnalité, rétroactivité de la loi pénale plus douce et 
droits de la défense. Le juge constitutionnel • tout comme le juge judiciaire et le juge 
administtatif - vérifie que l'autorité administmtive inflige une sanction appropriée, 
respectant le principe de proportionnalité entte la sanction et les faits reprochés (CE, 12 
avr. 1995, n° 143797 et 143798). Il s'agit d'un contrôle de la modulation de la sanction et 
seul le caractère manifestement disproportionné avec l'infraction conunise est sanctionné 
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par le juge. Le Conseil d'État a notamment jugé qu'wie amende prononcée à l'encontre 
d'un employew: équivalent à 2 500 fois le SMIG hoœire, majoré de 200 fois le SMIG 
hoœire par mois de retard entamé ne présente pas un caractère manifestement 
disproportionné (CE, 10I- et ~ sous-sections réwûes, 30 mai 2012, n° 351551, /qj t/11 
/>i!JI n/4/i111 à J'obliJ,a/Îoll t/''111p/qis ÔI tmWIÏl/nm /Jalltlkapls). 

L'article LP. 6515-7 du projet prévoit que les employew:s qui ne respectent pas le 
dispositif peuvent être exclus du bénéfice d'aide à l'emploi et à l'insertion durant douze 
mois sans possibilité de modulation de cette dw:ée. 

Il appataît nécessaire de préciser que la durée de douze mois constitue un plafond, 
ce qui permet de moduler la sanction selon les circonstances et rend ainsi le dispositif 
compab'ble avec le principe de proportionnalité des peines. Faute de plafond, la pénalité 
s'appliquerait quels que soit la durée et les motifs du manquement, au risque d'une 
annulation par le juge. 

Bnfin, il convient de préciser si la sanction couvre l'ensemble des dispositifs en 
favew: de l'emploi prévus dans le livre II de la partie V du code ou seulement !'ACT PRO. 

4. Dispositions divmes : 

6.1. Sw l'abrogation des dispositions du code relatives au contrat pow 
l'emploi durable (dit« CED ») : 

L'exposé des motifs indique qu'il « ul propod t/1 mnplam- lu mllllnS CRE tl CBD par 
fi/li 11fU1ll1 t/'aidl à tltNX llÏWllllX, ax/t NllÎgfllfllllll 1111' k tollfml ÔI tmvaiJ à t/Nr(, im/llmf1ÜI#, 
i111i1Nlll Aitlt aN Û!nfml dl Travail (ACI) 11 Aitll afl Û!lllrrll tlt Trrwail Proftssionnd (ACI' 
PRO)». 

Or, le projet ne prévoit pas l'abrogation des dispositions relatives à la mesw:e 
ccCED». 

Il est proposé, à cette fin, la rédaction suivante : 

« Le &bapi1re w t1" n'lrr n "" li"" ""' /a partil v "" tot11 "" tmWlil 111 abroJ.1. 
Lu «mimis 11 wnwnlions œnç/Jts "' applkalion "" &bapim IV prltill 11 poflf'INiPtnt jtngN'à 

k11r date d'l&hlana.». 

6.2. Dispositions relevant du pouvoir réglementaite : 

A l'article LP. 6512-6 du projet, les modalités des contrats de travail, qui. eu égard 
à lew: caractère purement formel ne mettent en cause aucun principe et se limitent à la 
mise en œuvre des règles générales édictées par la lo4 relèvent à l'évidence du pouvoir 
réglementaire dérivé et doivent donc être fixées par arrêté pris en conseil des ministtes. 

Il en est de même s'agissant de la procédure d'agrément (art. Lp. 6513-5). 

Enfin, à l'article Lp. 6513-5 du projet, il est proposé d'habiliter le conseil des 
ministres à fixer des conditions de désignation du tuteur, les conditions d'exercice de sa 
mission (conditions de probité, de qualification et d'expérience du tuteur, dispenses 
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horaires nécessaires à l'accompagnement du sala.dé, nombre de salarié qu'il peut 
accompagner et possibilité de bénéficier de formation spécifique au tutomt). 

Cette position paraît s'écarter de celle retenue par le Haut conseil dans son avis 
n° 331 rendu le 22 juillet sur le projet de loi du pays sur la formation professionnelle au 
sujet des conditions de désignation et d'exetcice des missions du maître d'apprentissage. 

Néanmoins, l'importance du maître d'apprentimge dans la fonnation de l'apprenti 
(qui est souvent un mineur) justifie que la loi est intetvenue pour déterminer les 
conditions d'exetcice de sa mission (!f. art. L 6223-5 à 6223-8 du code national du ttavall). 
En revanche, s'agissant du tuteur accompagnant le titulaire d'un conttat de 
professionnalisation, les gaœnties à apportées sont moins fortes et peuvent être fixées par 
le pouvoir réglementaire (!f. art. L. 6325-3-1 du code (national) du travail qui renvoi à un 
décret le soin de fixer : l< kt œ11di/jq111 dt la tlltip11tio11 tf lu mltsio111 11 œnditioflt d'lxmia dt la 
fa11dion dt 111/ntr»). 

6.3. Sur l'utilisadon de la d6nomlnadon « sarvice eJJ charge de l'emploi» : 

Comme le rappelle légulièrement le Haut conseil, il est fortement déconseillé de 
mentionner dans un texte de loi du pays, la désignation des autorités administratives en 
charge de l'application des nonnes : il s'agit là d'un domaine qui relève des seules 
attributions du conseil des ministres. En outre, une telle pratique peut se révéler 
particulièrement contraignante en cas de changement de dénomination ou de structure de 
l'autorité en cause. 

Aussi, les tei:mes: « 1111 mvia 111 ehttr,g1 th fmphi »visés aux articles LP. 6511-5, LP. 
6513-5, LP. 6515-2, LP. 6515-4 et LP. 6515-7 du projet doivent-ils être remplacés par: «à 
l'mlminisfmtion 111 th"'1J de l'emphi ». 

6.4. Sur la notion de «lfmlte des cr6dits votés»: 

L'article Lp. 6511-3 du projet dispose que le fonds paritaire de gestion de la 
fomiation professionnelle finance et contrôle les actions de formation « 811111 la limifl det 
mtlill qffedlt à" dispotil(/». 

L'article LP. 6515-6 du projet quant à lui dispose que : « faide foa11rürr ut ammlk 
dmu la limill des çr(diJs 11111/t. ». 

Ces dispositions, qui ne figurent d'ailleurs dans aucun texte législatif national, 
doivent être disjointes dès lors qu'elles sont manifcsti:ment dépourvues de toute portée 
noanative et, en outre, dénuées de toute utilité : les dépern;es publiques ne peuvent être 
engagées que dans la llmlte des crédits vor.& par l'Assemblée ou dans la limite des 
cotisations peIÇUcs par la CPS pour le compte du fonds. 

6.5. Sur la tenninologie : 

6.5.L Sur l'utilisadon des acronymes dans les textes législatifs : 

L'utilisation de sigle ou d'acronyme est en principe prosclite dans un texte de 
fotme législative. Pour autant l'acronyme peut œcevolt une unique conséaation législative 
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afin ljlle les actes réglcmenrnin.:s l'i les actes individuels pris en applicaLion de la loi du 
pays puisst:nt p:ir la suitt: l'utilist:r. 

1\ussi, est-il proposé la réd:iction suiv:intc pour le futm artick J .J>. (1511-1 du code 
du trnvnil : <1 / 111. LI'. 65 / / . / . - // o·/ 1111/ 1111 m11/ml d1• /nwail dt' {J'/'1' /11111k11/i1•r tll111J111111t! « 1'fl11/ml 

dl' p11!fèu101111alimtio11 1> q11i pmt-1~/ll! 11mr//,·1111·111 tlc1s~·w1l par /'<1mll!)'llll' « / I C /' J'J{() / • •• J •>. 

6.5.2. l .e recours ii l\·xpression « 1Y111/ml tir f'tr!/(..-1ia111f(l/ÎJt1/Ùm » a été jugée plus 
adnptt't' et conforme aux usages de la langue française ()lie celle « d'aù/,· <llf to111m1 -
p1~/i·.r.tit11111ttli.r11/io11. ». 

6.5.3. Sur l'utilisation de ln notion « d,nctionnnirc » : 

S'agissnnt du futur nnidc J.P. 6512-1 du code du travail, il convient de s'assurer 
l)llC l'ohjccdf poursuivi est bien d'éviter c1ue seules les sociétés de capirnux (sociétés 
anonymes notamment) m· puissent cumuler plusieurs contrats de profcssionnalisaLion en 
faisant intervenil' leurs filiales (expression «actionnaire en commun »). 

Une rédaction plus intelligible a été proposée afin de lever route ambiguïté. 

Délibéré par le Ham conseil de ln Polrnésie française Ion: de sn séam:c du 23 juillet 
2015, nt'.1 siégeaient : 1\1. D1i'·: ~1Etrr, président, i\lmc J>ONC:E'I' et i\I. FIDELE, cnn:~eillcrs, c1 
M. LAl.l.EMANT-tvJOE, comeiller nssocié, et en présence de M. BllltNS, Mme TEUltU1\Hll 
cl Mme 'l'Ellll EllUOITEltAI 11udi1cur:;. 

Le président , 

Pour cxtrnit 
1 .c sccrétnirc 

C: 01ami11 
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Projet du gouvernement 

Projet de loi du pays 
rclnti\'e n J'nidc llU contrnt de trnvail • 

profcssio11nalisation 

Article LP 1. - J .n pnr1ic VI du code du 1rnvnil et 
complété par un livre V ainsi rédigé : 

t< Livre V • Profcssionnnlifrntion 

Titre JN,. Aide nu contrat de travail -
profcssionnnlisntion 

Propositions du Hm11 conseil 

Projet de loi du pays 

Article t 1·r, • Il 1·s1 insén.". dans 111 parfil' VI du 
l:lldc d11 11 :1\ ail , après k lk11· I\', 1111 1111u\'l'a 11 
li\'1'1' \' ain i;i r1"dig(· : 

« Livre V • Profci;sionnnlisation 

Titre Jrr , - ( :oi11n11 d1· p111f1·ssirnrnalba1i1111 

Çhna>ltt·c 1 - OBJET _ Clrn~itr~ y,., - Objet _ _ 
Al'llclc Lp. 651 l-J. - li cs1 créé un rnn1r:i1 de Article Lp. 6511-1. - Il cs1 créé un contrn1 de 
1r:1"nil de t)'pc pnl'liculicr « t\iùc nu con1ra1 de travail dt· l)'pc paniculicr dl·111 >111111i'· 11 rn111 ml d1· 
1 rnvnil - prnft•ssionnnlisntion » ci-après profr:;:;i111111alisa1 i1111 u 11ui p1·111 -(·1 rc 11s11l' lkm1·111 
dénommé 1\C'l' J>HC), dont l'obj1:t est de désign{· par l'ucmm·mt 11 \ C:'I' PltO », dont 
fovmiscr, pnr l'nltcmnncc, l'insertion et ln l'objet est de fnvo1iscr, pnr l'nltcrnnncc, 
fmmatfon prnfcssionncllcs d'un dem:mdcur l'imcniu11 et la formation professionnelles d'un 
d\·m >loi. dcmnnckm d'cm >loi. - - - ---- --
Al'tlclc Lp. 651 J-2. • l.'J\C'I' PRO nssoc1c des Al'ticlc Lp. 6511-2. - J.1· rn111n11 d1· 
cnscigncmcnrn gé11érnux, professionnels cl pmfcssi111111alisa1in11 ns:1111:il' tl '11111· pari , des 
1cchnologiq11cs dispensés par 1111 organisme de enseignements gcnérnux, professionnels et 
formation régulièrement déclnré et l'ncl111isition tcchnulogk1ucs dispensés par un organisme de 
d'un snvoir-foire pnr l'exercice en entreprise formation régulièrement décl:m'.· cr d'au1n: pari , 
d'une ou plusiems m:dvités prnfcssionnellcs en l'ncquisilÎon d'un suvoir-fnirc pnr l'exercice en 
rcla1ion avec la l1ualific.:a1iun n:c.:hcrchéc. entreprise d'un1: ou plusieurs acuvités 

professionnelles en relation avec ln l1unlificntion 
recherchée. --- -- - -- -- - - - -- --

Al'tlclc Lp. 651 J-3. - Le fondl' p:irit:1irc de Al'tlclc Lp. 6511-3. - J .e fonùs paritaire de 
gestion de ln formadon profcssionnclk continue gestion de ln formation pmfcssionnellc continue 
des snlnriés finance cl controle les nctions de des snlnriés, 11'1 l Jlll' tléfi11i aux ur1icl1·s l .J>. (1122-1 
form:uion dispensées dans le cadre du disposi1if :'1 l. J>. (1 t2~ du pn'· sL·nt c.:rnk , finam:c et contrôk 
ACT PRO et dons la limite des crédils nffcctés n les nclions de formation dispensées dans le cadre 
~c disposiùf. __ __ du c1J1l11:11 ~p1ofr:;:;io111111li satie111 . ___ _ 
A rtlelc Lp. 6511-4. • L'employeur s'engage n Article Lp. 6511 ·4. • L'cmpl<>)'Cur s'cngnge n 
dispenser nu salarié une fonnat.ion lui permettant ùispcnscr au salarié une formation lui penncttant 
d'acc1uérir une llllfllifkatfon professionnelle Cl Î\ d'ncquél'Ît' une l)lllllification professionnelle Cl Î\ 
lui fournir 1111 emploi en relation ll\' l'C cet lui fournir un emploi en rcl:11io11 avec cet 
ohjcct.if. __ _ _ objectif. __ _ __ 
A rtlclc Lp. 6511-5. • Une c01wc11 t ion L'llt rc le /)i:•foi111 •1111• o/i1;·1 
fonds paritaire cil- g1:s1ion <le la fmmntion 
professionnelle co111inut· des snl:niés cl le service 
L'll chnrge Je l'emploi fixe les mmlali1és 
d'urganis:~ion ~~ ~e rrn~ctionncmcnc . 
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CÏ 17.pTtrc Il - CONTRAT ET CONDITIONS DE Chnpitrc li - CON-;Ï'nAT ET CONDITIONS Dl~ 
TRAVAIL TllAVAIL 
~~11 ~Em )Io •cm:; et ~Îc~cun: d'emploi Scc1i0i~-J-.-E-11-1 >Ïoycms et dcmnndcl;~s tPcmpîn! 
Article Lp. 6512-1. Peut bénéficier du 
dh:positif ACT PRO tout cmplorcur soumis 1'1 la 
~>ntribuùo_!! prévue n l 'anicl~ l .J> 6321-2. -
Article Lp. 6512-2. · ! .'employeur ne peut 
bénéficier du dispositif dans les cns suivants: 
· s'il a procédé n un licenciement pour motH 
économit1uc nu cours des douze mois précédant 
la date dl· demnnde d' J\C :T PRO ; 
- si l'embnuchc résultt· du licenciement d'un 
salarié occupant le même poste de trnvnil ; 
· s'il a déji1 bénéficié d'une aide financière au 
contrat de 1rnvnil pour Cl' salarié ; 

· si l'embauche concerne un nncicn salnrié ayant 
llllillé l'employeur ùcpuis moins d'un an. Celle 
intcl'diction s'étend aux cn11·cpriscs R)'lllll au 
moins un actionnaire commun avec l'employcul'. 

- ·- -- ---- -
Article Lp. 6512-3. - Cc contrat est ouvert aux 
personnes sons emploi, iigécs de plus de ùix-huit 
ans et de moins de trente ans, sarisfaisnnt n une 
des conditions suivanrcs : 

1. nvoir fnit l'objet d'un licenciement poul' motif 
économi<Juc en Polynésie française ; 
2. êrrc sans emploi en Polynésie frnnçnise depuis 
au moins trois mois avant la dote d'effet du 
contrat de 1rnvnil cl en rcchl'rchc active d'emploi. 
Est considérée comme personne sons emploi 
toutl' personne nynnt effectuée moins de 100 
heures de travnil durant les trois mois précédnnl 
la demande. 
Section 11 - Contrat ACT PRO 

'/ 'n 111.~/j:11 : 1111 ./ 0 tl1· l i11·/. 1.1'. r, ) 12·2 

-
Article Lp. 6512-1. · 1 .'cmploreur ne peut 
bénéficier du co111 rn1 di· pn if1•s:; i11nnnli sntion: 
1° s'il n procédé n un licenciement pom mo1i f 
éccmomil1uc au cours des douze mois précédant 
lu d1·n1:111dl0 d\·mh:111rlw ; 
2° si l'embnuchc n 11H'.l'l'l\l' un p11s1c dt•\'t·1111 
,·11ra 111 du fni 1 d'un lirnll'it•mt·111 ; 
1° si l'l·mhaudw c1 1nn ·rn" un salnri(i np1111 déji1 
fo i1 l'1ihj1·1 d'um.· uidl· :'1 l\:mploi ; 
-1° s'il 1w s'nct111i111· pas di· la r11111rihutinn p1·é· v11 c.: 
ù l'art irk l.P. (1121-:! ; 

5° si l'embnuchc concerne un ancien snlnrié ayant 
c1ui11é l'employcm depuis moins d'un an. Dn11s Il' 
ms dl's sc11.:il'.·1(•:-: par 11 l·1i1111s1 l'.l'IH' Îllll'l'dir1i1111 
s'l111•111I 11 11x t'll llTJH'Îs1·s :1p1111 au mnim 1111 
:u.: 1i111111 11irc com11H111. 
Arcicle Lp. 6512-2. l .l.' t:1J n1 rn1 d t· 
prnf1·ssi1111nali s11 1i1111 1·s1 1>11\'t'l'I aux pcrso111ws 
i>am: c111ploi, {1gfrs dt• di x· h11 i1 i1 \'Î11g1-1wuf a11~ 
rêv11l11 ~ , satisfaisant :'t une <les conditions 
suivantes : 
1° n\'oir fait l'objet d'un licenciement pom motif 
économil1ue en Polynésie française 
2° êtl'c sons emploi en J>ol)•nésie française depuis 
au moins trois mois avant ln dnte d'effet du 
contrnt ùc trnrnil et c11 recherche active d'emploi. 
Es1 considérée comme pcl'sonnc snns emploi 
toute pct'sonne ayant effectuée moins de 100 
hemcs de trnvnil durant les rmis mois précédant 
la dcmanùe tk· i:111111 :11 de prufcssiu11n:1li ::alÎ1>n . 
Sec tion II Le contrnt d e 
p rofcssion trnli satio11 

A1·1iclc Lp. 6512-4. - 1 .'J\C't' PRO est un contrat A1·ticlc Lp. 6512-3. l.1· n11ma1 dl· 
de travail it durée imlétcnninée établi par écrit profcssic 11111afüa 1i1111 est un contnH de travnil :'1 
entre l't·mploycur et le salarié. li comporte une clurfr indéterminée érnbli pnr écrit cnt rc 
période d'cssni conforme i1 l'article J.p. 1211·13. l'employeur et le salarié. li prt·\'l)il une période 

d'essai th1ns les re111di1i1111:-: rixl·cs it l'nrticle Lp. 
1211-13. ---

Arliclc Lp. 6512-5. - Un Hl'l't'h.' Cil r>rh~ en conseil A1·1'1clc Lp. 6512-4. ., - Un arrêté pris en com;c1 
des ministres Jétcrmim· le contenu ù'ACT PRO. - --- - -
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At'llclc Lp. 6512-6. - l .e con11·n1 M -:T PHO ci>I 
é111hli en l1rn11re excmplain:i;. Un exemplnin: ci>I 
conservé par chacun des signntaircs. 
l .es exemplaires resrnnts accompngnés du pl:rn 
de fonnnlion wnt dépoi>és par l'employeur 
nupr~i; du fonch pnri1nire de gestion de ln 
formalion profcssionnclk· conlinue des snlnriés, 
dans Ici; dmt jouri; suivanls la signatmc ùudi1 
cuntrnt. ---
Section III - Conditions de mwnil cl 

tles ~ninistres détermine lt· :; mt·n1i11ns ~11i d1-;-i\'t'lll 
i·rn· c.: 111Hl'1H1rs d11 11 :-: k n1111rn1 , ainsi t111c :;c:; 
11111dali1é:; d'é111hlissc1rn.: 111. 

Hr/i:11· d11 p11111'()ir 
(11111tl11/i1ls tl'lt11/J/iJ.rm1ml) 

Section III - Conditions de trnvnil cl 
d'cn!ploi _ _ __ d'cmJ>_l_o_i ___ _ 
J\nidc Lp. 6512-7. · I.e snlarié 1i1ulnirc d'un Article Lp. 6512-5. - I.e salnrié titulnire d'un 
dispoi>itif ACT PllO bénéficie de l'enscmhlc des rn111 r:11 dL· pr11 fc•ssi111111ali:;11 1i11n bénéficie de 
disposi1ioni; npplicnhlcs aux mitres s:ilnriés c.lc l'ensemble des cfüpositions applicables aux mures 
l'entreprise dnns ln mesure 0\1 cllci; ne Will pas salnriés de l1c1mcprisc dnns la mesure oli clics ne 
incompntihlcs avec les exigences de ln formation . i;ont pns incompntiblcs nvcc les exigences de ln 

J\ rticlc Lp. 6512-H. S:m f dispositions 
convenlÎonnclles ou con1 rncwcllci; plu:; 
favorables, le snlnrié 1i1ulnirc ù'un J\C'J' J>HO 
pcl'<;oil une rémunél"ntion mensuelle calculée en 
fonction du snlnirc minimum interprofessionnel 
gnrnn1i mensuel. 

1\niclc J.p. 6512-9. - La première année ln 
rémunérntion meni;uellc ci>I un pomcentngc du 
snlnirc minimum interprnfci;sionncl gnrnnti défini 
pnr un arrêté du Conseil <les ministres. 1 .n 
seconde année ln rémunérntfon mensuelle ci>I le 
salaire mm1mum imcrprnfcsi;ionncl garanti 
mensuel. 

funna1io11 . 
Arliclc Lp. 6512-6. Sauf dispoi>itions 
conventionncllci; ou contrnctuclles plus 
fovornbles, le salnrié 1i1ulnire d'un c111ll ra i de 
pr11fcssie11111ali i:a1i1111 pt·rç11i1 111w n:11H111{·rn lin11 : 
1° c 1lc11IC:•c, pour lu prcmii·n· nn11éc, fi rnisc 111 d'un 
p11111 n •111 :1gt- du sal11Îll' m11un111111 
i111 n prnfcssie1111wl w11111 11 i dc~ 1e· rminC:· par ari i·u" 
pris l'll t e mscil dt·s 111i11is1 rcs l'i vari11111 t:l'l1111 

l'ùgt· d11 l>énl·lic:iain· l' i s 1111 nh·t-11 11 dt: formalÎ0 11 ; 

::!0 ~'t" lc • \' ll lll , pour ln :-1t·c:11ndL0 annfr, n11 sa lairc 
111i11im11111 i111t• rp rci f~ sl' i1111n i.:l ga_n_11_11_i. ___ _ 
fo/~~111 ti /'mtidt Lf> 6512-h' 

--- ... -- - ----
Article Lp. 6512· 10. 1.<:s modalités de Ar1iclc Lp. (1.=l 12· 7. . l .a rémunérai i1111 dt·s 
rémunérntion des ht·urei; i;upplémcntnircs sont hc·url·s s11pplC:·11 11·111ai11·:; s't·ffct 111c J:111s k·:: 
celles t)lli sont npplicahles aux nutrci; snlnriéi; de 111i·11 ir :; c1111cli1i1 111:: l11 u.· n ·llc·s applicahh·:; aux 
l'employeur, sur ln hasl' du salnirc minimum auu·ei; snlnriés de l'cmplo)'eur sm ln bni;c du 
interpmfc~i;ionncl garnnli hornirc. salaire minimum intcrprnfci;sionncl gnrnnti 

horaire. 
Artick· Lp. 6512-11. · l.a durée du travail du Article Lp. (1 512 H. - l.a durée Ju trnvnil du 
salarie'.· 1i111lairc d'un r\C'I' PRO, inclunnt le temps salarié ti1ulnire d'un t:11 111r:11 d1· 
passe'.· en formation, ne peut ~xcéder ln durée pr11fl'::::i1J1111ali::111i1111, inclu:1111 le temps passé ~n 
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-- ------------------ - - -.·----- -
hcbdomnclnirc de rrnvnil pratiquée dnns form:llinn, ne peur cxcéùcr ln durfr 
l'entreprise 111 ln durée lluotidicnne masimnlc hcbdomndaire de lnl\'ail pratktuée dans 
fixée pnr le coùe du travail. l'entreprise ni la dmfr lluotidicnne maximnlc 

_ _ _ _ _ __ _ _ flx~c P.!'r k pn'·;; t·111 rndt_:_: __ 
Article Lp. 6512-12. - I.e salarié titulaire ù'un Article Lp. (1512- 'J. - I.e salarié ti1t1laire d'un 
ACT PRO bénéficie du repos hebdomadaire 1.:rn1t ni r dl· pru fr ~ ~ i11n11 ali ~ a ri11 11 bénéficie du 
dans les conditions fixées par le cmlc du trnvail. repos hchdomadnirc dt· droir r o ni1111111 pr\·,·11 11 11 

1
_ _ ___ _ _ _ p rt"Sl' lll ~1dt. _ 
Article Lp. 6512-13. - Le snlarié titulnirc d'un Article Lp. 6!1 12- IO. - I.e salarié titulaire d'un 
ACT PRO n'est pas pris en compte dnns l:ontn11 lk pmfts:> i11111 1:1 lbali1111 n'esl pas pris en 
Pcffcctff des salariés de l'empl<>)'Clll' po11r la mii;e comp1c dnns l'effectif des sal:iriés dt l'emplo)'eur 
en place des institutions rcpréscnt:11jvcs du pour la mi~c en pince des institutions 
personnel. ____ _ re Héscntativ~ ~lu personnel. _ 
Chnpitrc III - LA FORMATION Chnpilrc III - LA FORMATION 

·- - - - ----- - -----------·--- - -- --
Article l.p. (1513-1. - La formation Article Lp. 6513-1. J.a fonn:llion 
professionnelle prend en compte les besoins de professionnelle prend en compte les besoins de 
l'entreprise et <lu s:-ilarié titulnirc d'un 1\C'J' PRO, l'entreprise et du salarit'.· titulnin: d'un r1111r ra1 dl' 
pnr ln mise en pl:-icc cl 'un pnrcours pe rsonnalisé. profn~ :; io1111 ali:;a 1 i 1111 , par ln mise en pince d'un 

-----------
Aniclc J .p. 6513-2. • J .a durée de 1:-i fonnniion est 
:-iu minimum de trois cent trente-huit heures et 

parcoms personnalisé. 
Article Lp. 6513-2. - l .a dmé<: de la form:uion 
est :1u minimum dt· tmis cent 1rcntc-huit hcmcs 

nu rnnximum de mille trois cent cim1uantc·clcux et au maximum dl· mille trois ccllt cinqunntc-
hcurcs. deux heme:;. - -- ----
Mticlc l.p. 6513-3. - I.e salarié <l'un /\Cl' PRO Article Lp. 6513-3. - I.e snlnrié d'un 1'rnll ra r dt· 
alterne les périodes en e111rcprise et en organisme profcssirnl 1111 li :;n ti1111 ahcrnc les périodes en 
de formation sur une période de deux am. Le entreprise cr en organisme de formation sur unl' 
temps de format.ion fait panic du rcmps de période de deux ans. 1 .c temps de formation fait 
Lrnvnil. __ _ pnrtie du temps dl' travail. __ _ 
Aniclc 1.p. 6513-4. - 1 .c snlnrié s'engage il Article Lp. 6513-4. - l .c salarié s'cngnge n 
u·nvnillcr pour le compte de son employem et il trnvnilkr pour le compte de son employcm et 11 
suivre ln formnt.ion prévue au contrat. suivre ln fonnntion prévue _a_u_c_o_n_u_·a_t. ____ _ 
1\rcick Lp. 6513-5. - I.e finnnccmcnt ùc ln Article Lp. 6513-5. - Le linanccmcnt de ln 
fonnntion établi <lnns le cadre dudit contrnt est formation disp1·n:;t'.·l· dans le c:idrc dudit contrnl 
soumis il l'agrément du fonds paritaire de gcsùun est Wl1mis il l'agrément du f unds paritaire de 
de ln fonnntion pmfcssionncllc continue <les gestion de la formation professionnelle continue 
salariés, qui 1rnnsmc1 au scrvtcc.• en chnrgc de des salariés . 
l'emploi un exemplaire du contrat ACT PRO, 
signifinnt ninsi son nccord. 
En cns de refus, le fonds pnritnirc de gestion de 
ln formntion professionnelle c:ontinuc Jcs salariés 

1 .c:> 11 11 1dali1é:; dt· la p1 11l'éd111'l' d'11gri·11w111 si 1nt 
fi~ét· :> par 11 11 a1Ti·1 1'.· pri :; en coll sl·il dei; 111i11ii; rrL· s. 

infonnc l'employeur cl le salar~ _ _ _ _ _ __ 
;\rricle l.p. 6513-6. - Dans le cadre du disposiùf Article Lp. 6513-6. - 1.t ·:; 11rga11i:;11w:; f11n 11a1i1111 
ACT PRO, les orgnnismes formation ne peuvent llL' 1w11,·1·111 dL·ma11d1·r au :;alarit'· 1i1ul:i irl' d ' 1111 

demander au salnrié une conufüution financière c11111 rn1 de pr11f1::;~ iu1 111 a l b:1 1 i 111 1 une conaibution 
~uck1uc nnturc ~~'clic soit. _ _ financière de < ucllj~C nature _gu'cllc soit. 
Arùclc ~101513- Z:__ - l.!.st nulle, toute clnu~ Article Lp. 6513-7. - Est nulle.., toute clmrnc 
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-- --
pré\'oynnt le remboursement il l'employeur pnr le 
titulaire d'un t\C'J' PRO des dépenses ùe 
formation en cns de rupture du contrnt de trnvnil. 

pré\'orant le remboursement il l'employeur par le 
titulaire d'un c11111ra1 dl' prnt"l·ssi111111alisati1111 des 
dépenses de fomrn1io11 en cas de rnptut·e du 
contrnt de trnvnil. - - - -

Chnp! trc IY.:.'!_!=1TORAT _ _ ChnJ>itrc IV - TUTORAT ____ _ 
Article Lp. 6514-1. - ! .'employeur désigne, pom Article Lp. 6514-1. - ! .'employeur déidgnc, pour 
chnl1ue snlnrié ùtulaire d'un ACT PllO, un tuteur chnl1ue snlni-ié titulaire d'un rn111n11 de 
chargé de l'nccompngner. profcssi11111111li:-;111i1111, un tuteur chargé de 

·---- _ 1
1

111.:co~~pagner. ___ _ 
1\rticlc J.p. 6514-2. J.c tlltl'llr est soit Article Lp. 6514-2. 1111 :trrêll' pri:: 1·11 rn11 :-:l'il de:; 
l'employeur, soit l'un <les snlarié:-; dé:-;igné de 111i11is1n·s li.'i1' les r11ndi1ions d1· dl·sig11:11i1111 d11 
l'entreprise. Il a pour mh:i;ion tic contribuer à t1111·m. s1·s 111i ssi1111s ainsi 11ul' h·s nmdi1io11 s 
l'nn1uisitinn par le snlnrié clnns l'c1\lrcprise des d'n ;nrin· dt· sa f1111r1i11n 1·1 1H11am11w111 : 
compétences currespondnnt à ln llualificntfon l .1·:-; rnmlitio11s de probité, d1· 1111alifii.:alion 
recherchée cl il ln formnùon préparfr, en linison l ' i d'expérie11n:, 
nvec l'orgnnismc de formntfon. l .1·s dis1wrnH·s l111rain·s 11fr1·:-:sairl':: i1 

1'111:i.:11mpngiwm1•111 d11 :-;nlarii·, 
l .t· 1111mhrl· d1· sn luril· 1,111' 1111 11111·111· pc111 
ncrc 1111pagiwr. 
l .11 pos:;ihili1i· 111- ht nélicicr dl' 1'11rma1ion 
~pfrifi<111~ au ~~11ra1. 

Ar1icle Lp. 651 11-J. Un tlllcur peul /)1~1joi111 - 11'/h'( t/11pu111VJir11;~h'lllr11tai11· tl11Pf'limtiu11 -
nccomp!1gner deux sal:iriés simultanément. 
Article Lp. 6514-4. - Nul ne peut êm· tuteur: 
1. s'il ne justifie pns d'une expérience 
professionnelle d'au moini; deux nns ùans une 
l)lrnlificntion en rnppot·t :wec l'ohjcctif de 
profcssionnnlisntion vis<'.• ; 
2. s'il n'est majeur ou émnncipé ; 
J. s'il n été condnmné pour crime mt délit contre 
le:-; mu:ms ou pour tout délit ayant entrnîné une 
lei ne d'nu moins u·ois mois de prison f crme. 
Article l.p. 6514-5. - J.'cmploycur permet nu 
1utcur de dégager sur son temps de trnvnil · les 
ùisponihilités nécessaires il l'nccompagnement du 
snlnrié et nux rclalions nvcc l'organisme <le 
fonnntion. 
I.e temps d'nccompagncmcnt est défini pnr 
l'cm >Io •eur. 

/)1~'ini11t - 11·/h~· d11pn11roir11;~1t·111e11taÎl1' d1lf'plimtin11 -

-----
/)1!1'nù11- 1\0/hv d11pn11mù·11;~/r111ml<IÎ11· d1'f'plkt1lio11 -

Article l.p. 6514-6. - L'employeur vdiÏc.· il ~ que l )iy'ni111 :._ 11•/rl'u/11pn111Y1Îr11~/r111e11lai1t• tl'applimtio11 -
le 1111cm bénéficie évemucllemenr d'une 
fonnntion lui pc11ne11a111 d'exercer correctement 
sn mission. - ··-

Chapitre V - AIDE DE LA POLYNESIE 
FRANCAi SE -- - ·---

Chapitre V - AIDE DE LA POLYNESIE 
FRANCAi SE 

Aniclc Lp. 6515-1. ·Pour chnl111e contrat cl'1\C'J' \r1 irk l .p. (1515-1. l.t r1 111tra1 dt· 
J>ll()! l'emp!!_>)~lll' ht-néficic durant deux nns pr11f~· :;.::_1 11111 1a li ~ a il1111 , 1111\ rt· druit , dur.1111 dt' Wi 
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d'une nicle rinnncièrt• versée 1rimes1ricllemcnr nu 
prorata du 1cmps de trn\'ail du snlnrié rnnccrné. 
La pn·mièrc année, le mon1nn1 mensuel de celle 
nide ne peul êu·c supérieur i1 '.B 1Y.1 du snlni1·c 
minimum interprofessionnel garanti mensuel. 
1 .a Sl'C<mdc année, le montant mensuel de cette 
nilk· m· peul êu·e supérieur il 40 1Yo du snlnirc 
minimum interprofessionnel garnnri mensuel. 

t\rriclc l .p. 6515-2. • ! .'employeur llllÎ bénéricic 
de l'aide s'engage i1 produire périodil1ucmc111, nu 
service en chnrgc de l'emploi, les pii.·ccs justifiant 
du paiement des salaires cr drnrgcs socinlcs 
corrcspond:1111es. Les pièces jus1iricn1ives du 
paiement des salaires et des clrnrgcs socinles sont 
ftxfrs par arrrté pris l'll COllSl'il des minisU'l'S. 

----· 
1\nicle Lp. 6515-3. • F.11 cas d'inexécution totnlc 
ou pnniclle de ses engagcmenls par l'emplorcur, 
k· servie<.· en chnrgc de l'l'mploi suspend le 
\'Crsemcnt de l'aide rinnncièrc. 
1.'aide rinnncièi-c est suspendue jusc1u'n 
régulnrisntion l'i au maximum pemlant une Jurée 
de deux mois il l'issue de lac1udlc le service en 
charge de l'emploi peut résilier la convention. 
1 .c service en chnrge de l'emploi fa it prncéder il 
l'émission d'un orJre de reverscmenl au Litt·c des 
sommes éventuellement perçues ind(1mcnt pnr 
l'em )l<>},_'e_·u_r. ___ _ 
J\nicle Lp. 6515·4. · I.e servict' en charge <le 
l'emploi peut prncéder il la résili:11ion unilntérnle 
de la convention : 
1. en cas de défaut <le produc1ion de:; pièce:; 
jus1ifica1ives du paicmcn1 des salaires et des 
charges wcinles patrnnalcs dans k· délai imparti 
de deux mois ; 
2. si l'embauche n été précédée m1 a eu pour 

conséljllence un licenciement érn11nmil1uc. Dnns 
cc ca:;, l'employeur rcmbomsc l'aide versée nu 
tit re de 1' J\CT PRO. 
1\ nie le Lp. 6515-5. · I.e nombre: d'aide dont un 
même employeur peut bénéficier simultanément 
peul être limité pnr arrêté pris en conseil des 
minis1res. 

ans, au ,.,., Sl'llll'lll d 'unl' aid1· :1 11 pl'Or11 de 
l1l'l11pl11yn1 r. ( :c11c aide, n ·rsi•1· 1rinws1ri1·lll0 tlll't1I 
:111 pm rn1 11 du 1111111hrl' d'ht·111·cs rt.'.·1rn111érées, 
s\'.· lèv1· 11 11 1n11 sin111m : 

p1111r b pn·mil'.·rc :111111'·1• : :'t .l\ ",.du :-;alaire 
mi11in11 m1 i111 crprof1·:;si11111H·I garn111i : 
pour la deusiôt111· :t lltlt~l' : ù ·10 11

" du 
salnirt minim111 11 . i111npn 1r1·ssic>1111<'I 
ga r:1111 i. ___ _ _ 

Article Lp. 6515-2. - l .1· ht'·ni'•tli.:c.· d1 1 \'1·rscmcn1 
de l':1id1· 1·s1 s11h11rd11 n11 (· :'I la prrnlur 1i1111 
p~ riodiq111• dt·s pii·n ·:; j11s1ili11 111 h· p:1i1·111t·111 dt·s 
salairt·s l'i r harw·s se 11·iah·s t:c 1ntsp1111< l111H1·s. 

1 .es pièces justiricnùvcs du pnicmclll des snlaires 
et des charges sociales sont rixécs par :irrêté pris 
en conseil des ministres. 
Article Lp. 6515-3. - l·:n l'llS dt· 111:11H111cml·nts 
:111x 11hl ign1icim de l'cmplorl' ll r llll'lllÎ• 11 111ét·s nu 
pn:iH.' lll IÎlt'l', l'aide li nant:ii·rt· visl'l' ii l'arril'k 1.1'. 
(1515-1 IH'ttl i·1rt smpl'tldlll' " " rctirfr. 

Un :11·ri•1é pris 1·11 t:o11 sci l <k r' 111i11is11·ts dl·1crn1im· 
h·s ce1111lil i11t1l'i d1111s l1'l'll111·ll1·s l'ad111i11i :H rn1i e111 en 
r h ;1 r~c di.· l 1l'mpl1 , j pn>ci·tk i1 la i; 11 ::1wni;i1111 1111 a 11 
1·1·1 1·ai1 dl· l'aid1· ninsi qu'il la r{·el am111ic1n de~ 
:;c urnm·s i111h'111w111 pcrÇlll'S. 

/Ji[;'où11- 11·/rn· d11pomYJir11;~le111mtt1ù1· tl't1/>f'lka11'o11 -

-
An ic lc LP. 6515-4. · l .1· r1111:;cil dt s 111i11ism:s 
dt'·11.·nni111-, par arrê1t'· , l' ll t'o 11 ct ic 111 d1· l'ac1ivitt' 
1'·1·t11111miq111· 1·1 dl's 1wr:-:per1Î \'1·:; d'1·111ploi ainsi 
11111· dl's d fn ·1if:- salaril'S da 11 s l\·111n1nisl·, k 
11c1111hrl· 111asinwl d1· l'.ont r111 de 
pr11 fl' :;Sit1n11:disatio11 1111i pC'l l\T tl l (· trc· a11riln1t':; 
par l' 1t~1l 1 1 ~ l ' \11 . 
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-
J\riide 1 .p. 6515-6. 1 .'nide lînnncière cs1 /)i!ini111- m111 pnrllc· 
nc.:con.léc ùans la limire c.les c.:rédi1s votés. - - -- - - - -
J\niclc J.p. 6515· 7. · Tout emplo)•eur qui prend 
tks disposiùons contraires :'1 la bonne npplic11tion 
du préscn1 disposilif pl'lll t•1rc exclu par le 
servie.:<.· en charge de l'emploi du bénélîcc des 
nidcs i1 l'emploi c1 il l'inserdon durnnt 12 mois. 

1\11ic.:k· J.p. 65 t 5 ~8. · Des arrê1és pris en conseil 
des m1111s1res précisenl les mmlali1és 
d'npplic.::ilion <lu préstnt titre . 

Ariiclc Lp. 6515-5. - '1'11111 l'lllployt•11r lllli 111· 
n·splTll' pas ll's db p11si1 ions d11 pn'·sl'lll linc pl'lll 
i•1 n· cxd 11 pom 111H· durt'·1· m11ximnh· dl' d1 111 z1· 
mois du hénl.f1n· lks aidts il l'emploi l'i i1 
l' i11sl·1·1i1111 rél-{Îl'S par Il· 1i111· 11 du li\'l't' 11 dl· la 
pani1· \ ' 11i11si 11rn· dl· l't l11i de L' 11111r;11 1h· 
m 1 l't·ssi1 J1111ali s:11i1111. 
A l'i iclc LJ>. 6515-6. <:011 forml-nwn1 1111x 
ar1kl1·s 911(.\1°)1·1 157·2 (1°) de la loi oq.~:tllÎlllll ' 
s1at11taitl' d11 '17 fï ·,·rÎl'r :::?lllM. les pr11j1·ts d1· 
c111111a1 s 1k pr11fr ::s i11n11alisa1ion doin:111 foirt· 
l'ol1 jl'I, ;l\'!1111 h·11r nppruh:1tin11 en cc 111scil d1·:; 
mi11i ti l l'l'S <.'I t·n ras dt· dl'.•pasi;t·mc111 du i:c11il fi s (· 
par l'11r1idt• 2 dt• ln loi d 11 pays 11° 211119· l 5, 
d t'·fi11i ssa111 ll·s t·c11 Hli1i1111s 1·1 cri1 r1t•s d1:H1ril>111i1111 
d1·:; uidcs fînanrièH·s l'i d'111:1r11i lil-1' garn 11 1il':\ 
d1

ttllpl'lllll HUX pt' l'l' llllllCS llllll'alc~ 11\ll l'C..':; 11111· lt·s 
1:1111mrn1ws, d'11n1· 1 rnn i:mission :'1 ln rc 11nmi~~i1111 

dt n1~1ré>lc hudgé1:1in· t.'I fînam:icr. 

Ariicl<' 2. Abrogation c 1 disposilions 
1 rnnsil ol rcs. 

1 .. l.l· d111pi1 tl' I\ ' d 11 Titrt· Il du linl' Il d1· la 
pnr1 Îl' \ ' du rodt' d11 llï l\':til l':H ahrog(· . 

11. · l.n : con1 rn1 s 1·1 r11m·1·111irn11> r11nclm l' ll 
applirn1i1111 du rhilpill'l' I\' préci té ~l' p11urs11i\'clll 

_ J~111 'i1 leur dn1c d'é1:héam:1" 

Ariiclc .~. - lJ 11 arri·1t'· pris c11 rn11sl'Îl de:; 
mi 11i::11·1·s dl'tt'r111i1w lt ·s <.:n11diri11m d'applirn1i1111 

_ de l:i présc..·111 c lt 1i du~· ~ . 
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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 5623/PR du 7 septembre 2015 du Président de la Polynésie française 

reçue le 9 septembre 2015, sollicitant l’avis du C.E.S.C. sur un projet de « loi du 
pays » portant création d’un dispositif d’aide à l’emploi de type contrat aidé appelé Aide 
au Contrat de Travail (ACT) ; 

 
Vu la saisine n° 5624/PR du 7 septembre 2015 du Président de la Polynésie française 

reçue le 9 septembre 2015, sollicitant l’avis du C.E.S.C. sur un projet de « loi du 
pays » relative à l’aide au contrat de travail professionnel ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 9 septembre 2015 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Education-emploi » en date du 30 septembre 

2015 ;  
 
Le Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française a adopté, lors de la 

séance plénière du 8 octobre 2015, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 I – OBJET DE LA SAISINE 

 
La présente saisine, soumise à l’avis du Conseil Economique, Social et Culturel de la Polynésie 

française (CESC), a pour objet un projet de « loi du pays » portant création d’un dispositif d’aide à 
l’emploi de type contrat aidé appelé Aide au Contrat de Travail (ACT) et un projet de « loi du pays » 
relative à l’aide au Contrat de Travail Professionnel (ACT PRO). 

 
Il convient de préciser que l’institution a parallèlement été saisie de deux autres projets de « loi du 

pays », l’un portant diverses dispositions relatives à la formation professionnelle continue, l’autre 
portant modification des dispositions relatives à l’apprentissage.  

 
II – CONTEXTE ET OBJECTIFS  

 
 

 Le chômage a doublé en l’espace de 5 ans en Polynésie française : 
 

Dans un contexte de crise économique, le taux de chômage mesuré par le recensement de la 
population a presque doublé en cinq ans : de 11,7 % en 2007, il atteint 21,8 % en 2012.  

 
Le chômage touche davantage les jeunes : un chômeur sur deux a moins de 25 ans et 45 % des 

chômeurs déclarent n’avoir jamais travaillé. Mais c’est surtout le niveau de diplôme qui est 
discriminant : 27,4 % des personnes ayant au plus le brevet des collèges sont au chômage contre 3,3 % 
des diplômés d’un second cycle universitaire1.  

 
Compte tenu de la demande d’emplois en hausse continue et d’une offre en perte de vitesse, le 

marché de l’emploi est sous tension et se dégrade. 
 
 
 Parmi les réponses apportées par les politiques publiques, des dispositifs d’aide à l’emploi : 

  

Face à cette situation, le Pays a mis en place des mesures d’aides à l’emploi et à l’insertion avec 
notamment une politique publique active de « contrats aidés ». 

 
Selon l’auteur du projet de texte, un budget de 7 milliards F CFP serait annuellement alloué par le 

Pays à l’ensemble des actions destinées à faciliter la réinsertion des demandeurs d’emplois sur le marché 
du travail.   

 
 Les dispositifs en faveur de l’emploi sont fixés par la partie V du code du travail et mis en œuvre 

par le SEFI pour un budget annuel moyen de l’ordre de 3,8 milliards CFP. 
 
« Ils peuvent se répartir selon les 3 formes d’aides suivantes :  
- aides à l’emploi et à l’insertion professionnelle (contrats aidés et stages d’insertion 

professionnelle) ; 
- aides au maintien et à la sauvegarde de l’emploi ; 
- aides à la création d’entreprise. »2. 

 

1 ISPF : Recensement de 2012. 
2 Source : Concertation globale tripartite du 16 juin 2015, Etat des lieux du marché de l’emploi et des mesures d’aides à 
l’emploi. 
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L’état des lieux du marché de l’emploi et des mesures d’aides à l’emploi, présenté en 
concertation globale tripartite le 16 juin 2015, a livré les données chiffrées suivantes : 

 
Dispositifs d’aide à l’emploi Nombre de bénéficiaires Période 
Apprentissage Moyenne :   40 par an 2010 à 2014 
CED (contrat d’emploi durable) Moyenne : 604 par an 2010 à 2013 
CRE (convention relance emploi) Moyenne : 546 par an  2010 à 2013 
SIE (stages d’insertion) Moyenne : 192 par an 2011 à 2013 
STEP (stage d’expérience professionnelle) 79 2013 
CPIA (conv. pour l’insertion par l’activité) 
devenu CAE (contrat d’accès à l’emploi) 

20.679 2006 à 2013 
3.077 2014 

 
En outre, 1,7 milliard CFP est consacré annuellement à des actions de formations professionnelles 

mises en place à destination des demandeurs d’emploi et comportant l’octroi d’indemnités. 
 
Sur la base de ces éléments, le CESC constate que l’impact des politiques successives est 

difficilement mesurable. Il apparaît néanmoins que les jeunes et les moins diplômés sont les plus 
touchés par le chômage et que la situation est aggravée par la crise.  

 
 
 Les objectifs affichés par le Gouvernement : 

 

Fort de ce constat, le Pays a fixé trois objectifs généraux à sa politique publique de l’emploi, de la 
formation et de l’insertion professionnelles3 : 

 
- « instaurer et renforcer le continuum entre les acteurs de la formation et de l’emploi, 
- garantir une employabilité durable, 
- s’inscrire dans une réelle démarche de performance ». 

 
A ce titre, le Gouvernement envisage une réforme des mesures d’aide à l’emploi et à l’insertion 

visant à une mise en cohérence des dispositifs de contrats aidés et des stages d’insertion par leur 
réduction et leur harmonisation. 

 
Les deux projets de « loi du pays » soumis à l’avis de CESC aujourd’hui constituent l’un des 

volets de cette  réforme et portent sur des « contrats aidés ». Il s’agit de mesures d’aide à l’emploi 
basées sur le principe du versement d’une aide financière à l’employeur dans le cadre d’un contrat de 
travail à durée indéterminée. 

 
Il est en effet proposé de remplacer les mesures « Convention Relance Emploi » (CRE) et 

« Contrat d’Emploi Durable » (CED) par une mesure d’aide à deux niveaux, axée uniquement sur le 
contrat de travail à durée indéterminée,  intitulée Aide au Contrat de travail (ACT) et Aide au Contrat de 
Travail Professionnel (ACT PRO). 

 
Pour ce qui concerne le volet de réforme portant sur les stages d’insertion, le CESC relève la 

volonté du Gouvernement de faire du dispositif actuel « Contrat d’Accès à l’Emploi (CAE) » une 
mesure d’insertion par la qualification dans le cadre d’un CAE « rénové ». 

 
A titre expérimental, un dispositif de formation intitulé « Réactivation des Acquis et 

Perfectionnement des Aptitudes », (R.A.P.A) a été mis en place. Celui-ci procède d’un partenariat 
associant le ministère en charge du travail, le ministère en charge de l’éducation, le ministère en charge 
de la jeunesse, les maisons familiales rurales (MFR) et les centres pour les jeunes adolescents (CJA).  

3 Exposés des motifs et présentation du Ministère du travail, des solidarités et de la condition féminine au CESC le 
21/09/2015. 
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III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 
 
Le  projet de « loi du pays » portant création d’un dispositif d’aide à l’emploi de type contrat aidé 

appelé Aide au Contrat de Travail (ACT) et le projet de « loi du pays » relative à l’Aide au Contrat de 
Travail Professionnel (ACT PRO) appellent de la part du CESC les observations et recommandations 
suivantes : 

 
I. L’Aide au Contrat de travail (ACT), un dispositif destiné à favoriser l’embauche de longue 

durée : 
 
 
1) L’ACT : un CED rénové…  

 

A l’instar du contrat pour l’emploi durable (CED), l’ACT est fondée sur un contrat de travail à 
durée indéterminée.  

 
En contrepartie de la conclusion d’un tel contrat, il est prévu que l’employeur bénéficie durant 

deux années d’un remboursement forfaitaire des cotisations patronales dont le montant mensuel ne 
pourra être supérieur à 25% du SMIG mensuel. 

 
Il est proposé de fixer cette aide par arrêté pris en conseil des ministres au montant de 36 000 

FCFP pour une aide totale, sur les deux ans, de 864 000 FCFP. 
 
 

2) … qui s’adresse aux « séniors » et aux personnes ayant perdu leur emploi suite à un 
licenciement économique  
 

Le public cible de l’ACT couvre les demandeurs d’emploi de 18 à 55 ans, sans emploi en 
Polynésie française depuis au moins trois mois et en recherche active d’emploi4.  

 
Il convient à cet effet de préciser que cette condition de durée sans emploi ne s’applique pas au 

public de 50 ans et plus « pour faciliter l’embauche des séniors »5, ni aux personnes ayant subi un 
licenciement pour motif économique en Polynésie française. 

 
Le CESC estime que le gouvernement devrait prévoir un dispositif facilitant l’insertion des seniors 

(à partir de 50 ans) dans le monde du travail. 
 
Le CESC approuve cette mesure qui facilite le soutien et l’accompagnement sans délai des 

personnes âgées de 50 à 55 ans et de celles ayant perdu leur emploi au sein d’entreprises en 
difficulté. Il recommande toutefois que la situation des seniors sans emploi fassent l’objet de 
dispositifs particuliers, notamment pour tenir compte du vieillissement de la population. 

 
 

4 Selon les règles appliquées par le SEFI, la validité d’une demande d’emploi est fixée à 3 mois à compter du jour de 
l’inscription du demandeur d’emploi. Elle est reconduite pour 3 mois à chaque passage ou démarche de l’intéressé. Une 
demande non réactualisée dans cet intervalle de 3 mois devient caduque et le demandeur d’emploi cesse de figurer parmi 
les demandeurs actifs.  
5 Selon les termes de l’exposé des motifs. 
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II. L’Aide au Contrat de Travail Professionnel (ACT PRO), un dispositif innovant qui se veut 
plus attractif : 

 
 
1) Un dispositif destiné aux jeunes adultes associant emploi durable et formation : 

 
 

a. Caractéristiques de l’ACT PRO : 
 

Pour favoriser la tranche de la population la plus affectée par le chômage, l’ACT PRO s’adresse 
aux jeunes et jeunes adultes âgés de 18 à 29 ans révolus, qui sont sans emploi en Polynésie française 
depuis au moins trois mois ou qui ont fait l’objet d’un licenciement pour motif économique. 

 
Inspiré du contrat de professionnalisation métropolitain, l’ACT PRO est « un contrat de travail 

indéterminé de type particulier, fondé sur le principe de l’alternance permettant d’associer la formation 
pratique au sein de l’entreprise, en relation avec la qualification recherchée, et la formation théorique 
dans un organisme de formation ». 

 
Ce dispositif d’aide à l’emploi instaure pour la première fois un contrat de travail de type 

particulier basé sur un contrat à durée indéterminée d’une part, et sur une formation obligatoire 
d’autre part. 

 
Le projet de « loi du pays » prévoit que le salarié percevra une rémunération de 80 % du SMIG au 

minimum la première année et de 100% du SMIG la seconde année.  
 
Par ailleurs, tout employeur participant au financement des actions de formation et bénéficiaire 

d’un ACT PRO percevra durant deux ans une aide forfaitaire du Pays, versée trimestriellement au 
prorata du temps de travail du salarié concerné soit 49 000 F CFP par mois (dont 13 000 F CFP sur le 
salaire) la première année, et 61 000 F CFP par mois (dont 16 000 F CFP de salaire) la seconde année. 

 
Enfin, l’organisation et les dépenses liées à la formation seront prises en charge par le Fonds 

Paritaire de Gestion de la formation professionnelle continue pendant une durée de deux ans également. 
 
L’employeur s’engage en effet à assurer au salarié une formation lui permettant d’acquérir une 

qualification professionnelle, ou de compléter sa formation initiale par une qualification 
complémentaire. Aux termes de l’article 6513-2 du projet de texte, la durée de la formation est au 
minimum de 338 heures et au maximum de 1352 heures. 

 
 
b. Un dispositif attractif faisant l’objet d’une double source de financement : 

 

Le CESC remarque que ce dispositif se veut attractif en prévoyant la mise en place d’une mesure 
d’aide à deux niveaux. 

 
D’une part, le Pays intervient par le biais du versement à l’employeur d’une aide forfaitaire versée 

au prorata du temps de travail du salarié (Cf. II, 1, a). 
 
D’autre part, le Fonds de Gestion Paritaire de la formation professionnelle continue des salariés 

(FPG) prend en charge l’organisation et les dépenses liées à la formation (Cf. Article LP 6511-3 du 
projet de texte). 
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L’exposé des motifs du projet de « loi du pays » précise à cet effet que cette prise en charge par le 
Fonds paritaire s’effectue « sur les fonds mutualisés et non sur les droits de tirage des entreprises ». 

 
Après avoir entendu les représentants du Fonds paritaire de gestion, le CESC a eu confirmation 

que le financement des actions de formations dispensées dans le cadre des ACT PRO s’effectuera sur la 
base du reliquat des fonds mutualisés à savoir, les fonds non utilisés par les entreprises depuis deux 
années. 

 
Le CESC s’interroge toutefois sur la pérennité du financement du dispositif au-delà des deux ans, 

après épuisement des reliquats des fonds mutualisés. 
 
Par ailleurs, en l’absence d’éléments plus précis concernant le contenu de la convention devant lier 

le FPG au SEFI (mentionnée à l’article LP 6511-5 du projet de texte), le CESC recommande que les 
relations entre les trois partenaires (employeur, Pays et Fonds Paritaire de Gestion) et 
l’articulation de la procédure soient clairement définies par arrêté pris en conseil des ministres. 
Cet arrêté devra notamment prévoir une chronologie de la procédure comportant, par exemple, 
l’obligation de consultation du FPG avant la signature du contrat de travail. 

 
De plus, le CESC préconise qu’une convention soit établie entre le service en charge de la 

gestion du dispositif ACT PRO et le FPG pour préciser les droits et obligations de chacune des 
parties.  

 
Outre le rôle financier du Fonds Paritaire, le projet de « loi du pays » prévoit à la charge de cette 

entité le soin de contrôler la qualité des formations dispensées. 
 
Le CESC relève que cette compétence du FPG ne sera effective que lorsque l’Assemblée de la 

Polynésie française aura adopté le projet de « loi du pays » précité portant diverses dispositions relatives 
à la formation professionnelle continue6.  Dans l’attente, le Fonds Paritaire de Gestion ne dispose pas de 
cette mission de contrôle de la qualité des actions de formations. 

 
 

2) L’ACT PRO : un contrat de « type particulier »7 dérogatoire au droit commun : 
 
 

a. Un dispositif dérogatoire dont les conditions doivent être mieux définies 
 

 Définition du « contrat aidé » : 
 

Selon l’Institut National de la statistique et des études économiques (INSEE), « un contrat aidé 
est un contrat de travail dérogatoire au droit commun, pour lequel l’employeur bénéficie d’aides, qui 
peuvent prendre la forme de subventions à l’embauche, d’exonérations de certaines cotisations sociales, 
d’aides à la formation. Le principe général est de diminuer, par des aides directes ou indirectes, les 
coûts d’embauche et/ou de formation pour l’employeur ».  

 
L’INSEE poursuit en précisant que « ces emplois aidés sont, en général, accessibles 

prioritairement à des publics cibles, telles les personnes en difficulté sur le marché du travail ou les 
jeunes ». 

 
Telle que prévue, l’ACT PRO répond à la définition de l’INSEE. Il s’agit bien d’un type de 

contrat aidé dont les dispositions sont dérogatoires au droit commun. 

6 Voir avis du CESC n° 34-2015 du 1er octobre 2015 
7 Selon les termes de l’exposé des motifs. 
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Certaines dispositions du projet de « loi du pays » renvoient toutefois à des articles du code du 

travail.  
 
Par exemple, pour ce qui concerne les conditions relatives à la période d’essai, le futur article LP 

6512-3 du code du travail fait référence à l’article LP 1211-13 du même code. 
 
Le CESC tient à rappeler l’existence des conventions collectives. Celles-ci, conclues entre les 

partenaires sociaux, ont pour objet d’encadrer les relations du travail, en complément des 
dispositions de nature législative et réglementaire du code du travail, et ce, dans un sens plus 
favorable pour le salarié. 

 
Ces conventions collectives prennent en compte les spécificités de certains métiers, comme 

les disparités d'organisation, la pénibilité du travail, les conditions sociales. Elles traitent de 
l’ensemble des conditions d’emploi, des conditions de travail, de formation professionnelle des 
salariés et de leurs garanties sociales. 

 
Aussi, le CESC rappelle que pour ces sujets, il devra être fait référence aux dispositions du 

code du travail et à celles des conventions collectives. 
 
 
 La nécessaire intervention des partenaires sociaux dans la fixation des modalités de mise en 

œuvre du dispositif :  
 

Le CESC a bien relevé que les partenaires sociaux ont contribué à la mise en place de ce dispositif 
et qu’ils témoignent, avec le Pays, d’une volonté commune de garantir l’emploi durable et de qualité. 

 
Aussi, à l’instar des discussions qui ont présidé à l’élaboration du projet de « loi du pays », le 

CESC recommande que ses modalités de mise en œuvre soient déterminées après concertation 
avec les partenaires sociaux. 

 
 
 Un  projet de texte qui mérite d’être complété afin d’anticiper la rupture du contrat à l’initiative 

du salarié : 
 
 

A l’instar du projet de  « loi du pays » relatif à l’ACT, l’article LP 6515-3 du projet de « loi du 
pays » portant sur l’ACT PRO expose les dispositions applicables « en cas d’inexécution totale ou 
partielle de ses engagements par l’employeur ». 

 
En revanche, à la différence du dispositif de l’ACT, aucune disposition n’est prévue en cas de 

rupture du contrat de travail à l’initiative du salarié. 
 
Le CESC préconise que soient précisées et définies les conditions de rupture du contrat ACT PRO 

par le salarié. 
 
Le CESC recommande à cet effet la reprise, au sein du projet de texte relatif à l’ACT PRO, 

des dispositions prévues à l’article LP 5223-8 du projet de « loi du pays » portant création d’un 
dispositif d’aide à l’emploi de type contrat aidé appelé Aide au Contrat de Travail (ACT). 
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b. L’exclusion non justifiée des salariés titulaires d’un ACT PRO du calcul des effectifs pour la 
mise en place des institutions représentatives du personnel 

 

Présenté par les rédacteurs du texte comme étant un avantage de l’ACT PRO pour l’employeur, 
l’article LP 6512-10 du projet de « loi du pays » précise que « le salarié titulaire d’une ACT PRO n’est 
pas pris en compte dans l’effectif de salariés de l’employeur pour la mise en place des institutions 
représentatives du personnel ». 

 
Le CESC s’interroge sur les justifications d’un tel principe dérogatoire au droit commun et 

précisément aux dispositions LP 1112-1 et suivants du code du travail aux termes desquelles « sont 
pris en compte dans le calcul, les salariés sous contrat à durée indéterminée, les travailleurs à 
domicile, les apprentis ainsi que les salariés à l’essai ». 

 
En l’état, le CESC souhaite la suppression de cette disposition du projet de « loi du pays ». 
 
 

III. Observations complémentaires : 
 
 
1) Le cas particulier du secteur du Bâtiment et des travaux publics 

 
Tel que l’a affiché le gouvernement, le dispositif ACT – ACT PRO s’inscrit dans une logique 

d’emploi durable. Par conséquent, les deux contrats aidés créés par le législateur se fondent sur un 
contrat de travail à durée indéterminée. 

 
Cependant, si le CESC milite en faveur de l’emploi durable associé, dans la mesure du possible, à 

de l’alternance, l’institution n’a pas manqué de relever les difficultés rencontrées par le secteur 
professionnel du Bâtiment et des Travaux Publics, secteur pour lequel le recours à des dispositifs 
aidés à court ou à moyen terme semblent plus adaptés compte tenu d’un champ d’intervention et 
d’une activité du secteur portant sur des périodes plus limitées dans le temps (contrat de chantier par 
exemple). 

 
Compte tenu des objectifs d’embauches fixés par le Gouvernement concernant l’ACT et 

l’ACT PRO mais également des projets de réformes des autres dispositifs d’aide à l’embauche 
existants, les représentants du Bâtiment souhaiteraient que le gouvernement prenne en 
considération la situation particulière de leur secteur.  

 
Le CESC en prend acte mais souligne que la problématique pourrait se poser dans les 

mêmes termes dans d’autres secteurs. 
 
 

2) La clause de dédit-formation fait peser un risque de litige 
 

L’examen par le CESC du projet de « loi du pays » relatif à l’ACT PRO a été l’occasion, pour 
l’institution, de s’interroger sur la problématique plus globale de la « clause de dédit-formation ». 

 
La clause de dédit-formation peut être définie comme celle par laquelle le salarié s’engage à rester 

au service de l’employeur pendant un délai déterminé, en contrepartie de la prise en charge par ce 
dernier de frais de formation. Pour qu’elle soit reconnue comme étant valable, la jurisprudence impose 
le respect de multiples conditions. 

 

Page 7 sur 8 



Pour la Cour de cassation, « les clauses de dédit-formation sont licites dans la mesure où elles 
constituent la contrepartie d’un engagement pris par l’employeur d’assurer une formation entraînant 
des frais réels au-delà des dépenses imposées par la loi ou la convention collective, que le montant de 
l’indemnité de dédit soit proportionné aux frais de formation engagés et qu’elles n’ont pas pour effet de 
priver le salarié de la faculté de démissionner »8. 

 
Au vu de cette jurisprudence, les dispositions du projet de « loi du pays » (art. LP6513-7) 

risquent de susciter des litiges. 
 
Aussi, le CESC préconise que les autorités compétentes s’assurent que ces dispositions soient 

en adéquation avec cette jurisprudence. 
 

 
IV – CONCLUSION 
 
 
Compte tenu des objectifs d’emploi durable et de qualité affichés par le Gouvernement, et de la 

contribution financière des partenaires sociaux à la formation des salariés par le biais du Fonds paritaire 
de gestion, le CESC ne peut qu’adhérer à la mise en place des dispositifs proposés. 

 
L’ACT s’adresse à une tranche plus large de personnes en termes de conditions d’âge mais 

également aux personnes ayant perdu leur emploi pour motif économique. 
 
L’ACT PRO est davantage ciblée sur les jeunes et jeunes adultes et constitue un contrat aidé 

auquel sont associés un dispositif de formation accompagnée et l’intervention d’une double source de 
financement. Ce dispositif se veut en conséquence plus attractif. 

 
Sous réserve de la prise en compte des observations et recommandations qui précèdent, le 

CESC émet un avis favorable aux deux projets de « loi du pays » : 
 

- Le premier portant création d’un dispositif d’aide à l’emploi de type contrat aidé appelé Aide au 
Contrat de Travail (ACT) ; 

 
- Le second relatif à l’aide au Contrat de Travail Professionnel (ACT PRO). 

8 Cass. soc. 5 juin 2002, n° 00-44327. 
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SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 32 
Pour : ……………………………………………………….. 32 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTE POUR : 32 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 FREBAULT    Angélo 
03 HELME    Calixte 
04 LE GAYIC    Vaitea 
05 MOLLIMARD   Yasmina 
06 PRATX-SCHOEN   Alice 
07 SOMMERS    Eugène 
08 TAEATUA    Roben 
09 TEHAAMATAI   Hanny 
10 TEHEIURA    Gisèle 
11 TERIINOHORAI   Atonia 
12 TIFFENAT    Lucie 
13 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants des entrepreneurs et des travailleurs indépendants 

01 ASIN     Kelly 
02 BAGUR    Patrick 
03 BALDASSARI-BERNARD  Aline 
04 BODIN    Mélinda 
05 BOUZARD    Sébastien 
06 FOUCAULT    Dominique 
07 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
08 PLEE      Christophe  
09 REY     Ethode 
10 YIENG KOW    Patrick 

 
Représentants de la vie collective 

01 CARILLO    Joël 
02 DOOM    John, Taroanui 
03 ESTALL    Sylvana 
04 LAMAUD    Sylvain 
05 MATA     Judy 
06 SAGE     Winiki 
07 SNOW     Tepuanui 
08 TIRAO    Marie-Hélène 
09 UTIA     Ina 



 
Réunions tenues les : 

17, 21, 22, 23, 24 et 30 septembre 2015 
par la commission « Education – emploi » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Angélo FREBAULT, Président du CESC 
BUREAU 

 BALDASSARI-BERNARD Aline Présidente 
 SNOW Tepuanui Vice-président 
 YIENG KOW  Diana Secrétaire 

RAPPORTEURS 
 FOLITUU Makalio 
 MATA Judy 

MEMBRES 
 ASIN Kelly 
 ATIU Marc 
 BAGUR Patrick 
 BODIN Mélinda 
 CARILLO Joël 
 ESTALL Sylvana 
 GALENON Patrick 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 HELME Calixte 
 KAMIA Henriette 
 LE GAYIC Vaitea 
 LE MEHAUTE Olivier 
 MOLLIMARD Yasmina 
 PALACZ Daniel 
 PANAI Florienne 
 PARKER Heifara 
 PLEE Christophe 
 PORLIER Teiki 
 TAEATUA Roben 
 TEHEIURA Gisèle 
 TERIINOHORAI Atonia 
 TIFFENAT Lucie 
 TIRAO Marie-Hélène 
 YIENG KOW Patrick 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 LORILLOU Tekura Conseillère technique 
 DEXTER Madiana Conseillère technique 
 NAUTA Flora Secrétaire de séance 
 O’CONNOR Hinatea Secrétaire de séance 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL ET CULTUREL 
DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Education-emploi » remercient, pour leur 

contribution à l’élaboration du présent avis, 

Particulièrement, 
 

 Au titre Ministère du travail, des solidarités et de la condition féminine (MTS) : 
 Madame Johanna CROS-FROGIER, conseillère technique en charge de la 

formation professionnelle  
 

 Au titre de la Direction du travail : 
 Monsieur Rémy BREFORT, chef de service 

 
 Au titre du Service de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion professionnelle 

(SEFI) : 
 Monsieur Paul NATIER, chef de service 

 
 Au titre de la Caisse de Prévoyance Sociale (CPS) : 
 Madame Tuong Vi CHIN FOO NGUYEN, chef d’unité de cotisations 
 Monsieur Heimanu SUARD, chef du service cotisations 

 
 Au titre du Fonds paritaire et de gestion : 
 Madame Marie-Odile TURGOT, directrice 

 
 Au titre du MEDEF Polynésie : 
 Madame LO-MONACO, présidente de la commission « formation-emploi » 
 Monsieur Jean-Louis DELTERAL, membre et secrétaire adjoint du Fonds Paritaire 

de Gestion  
 

 Au titre de la Confédération Générale des Petites et Moyennes Entreprises (CGPME) : 
 Monsieur Christophe PLEE, président 

 
 Au titre de la Chambre syndicale des métiers du génie civil et des travaux publics 

(CSMGCTP) : 
 Monsieur Stéphane SOLIA, représentant 

 
 Au titre de la Confédération des syndicats des travailleurs de Polynésie Force Ouvrière 

(CSTP-FO) : 
 Monsieur Calixte HELME, animateur formation 

 
 Au titre de la Confédération des syndicats indépendants de Polynésie (CSIP) : 
 Madame Gisèle TEHEIURA, représentante 

 
 Au titre de la Confédération A Tia I Mua : 
 Monsieur Roben TAEATUA, secrétaire général adjoint 

 
 Au titre de la Confédération Otahi : 
 Madame Lucie TIFFENAT, secrétaire générale 
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